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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, April 27, 2006:

The Honourable Senator Andreychuk moved, seconded
by the Honourable Senator Keon:

That the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to examine and monitor issues relating to
human rights and, inter alia, to review the machinery of
government dealing with Canada’s international and
national human rights obligations;

That the papers and evidence received and taken on the
subject during the First, Second and Third Sessions of the
Thirty-seventh Parliament and the first session of the Thirty-
eighth Parliament be referred to the Committee; and

That the Committee submit its final report to the Senate
no later than March 31, 2007, and that the Committee
retain until May 31, 2007 all powers necessary to publicize
its findings.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat le jeudi 27 avril 2006 :

L’honorable sénateur Andreychuk propose, appuyée par
l’honorable sénateur Keon,

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à étudier et surveiller l’évolution de
diverses questions ayant traits aux droits de la personne et à
examiner, entre autres choses, les mécanismes du
gouvernement pour que le Canada respecte ses obligations
nationales et internationales en matière de droits de la
personne;

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus sur la
question par le Comité au cours des première, deuxième et
troisième sessions de la trente-septième législature et la
première session de la trente-huitième législature soient
déférés au Comité;

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard le
31 mars 2007, et qu’il conserve jusqu’au 31 mai 2007 tous les
pouvoirs nécessaires pour diffuser ses conclusions.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, October 23, 2006
(16)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day, at 4:05 p.m., in room 9, Victoria Building, the Chair, the
Honourable A. Raynell Andreychuk, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Carstairs, P.C., Dallaire, Munson and Nancy
Ruth (5).

In attendance: Laura Barnett, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Thursday, April 27, 2006, the committee began its
consideration of reviewing the machinery of government
dealing with Canada’s international and national human
rights obligations.

WITNESSES:

University of Ottawa, Faculty of Law:

Craig Forcese, Assistant Professor;

Farzana Jiwani, Student;

Mary Mitsios, Student;

Jennifer Stebbing, Student.

Mr. Forcese made a statement and, together with Ms. Jiwani,
Ms. Mitsios and Ms. Stebbing, answered questions.

At 5:10 p.m., pursuant to the Order of Reference adopted
by the Senate on Thursday, April 27, 2006, the committee
continued its consideration of Canada’s international
obligations in regard to the rights and freedoms of children.
(For complete text of Order of Reference see proceedings of the
committee, Issue No. 2.)

WITNESS:

Canadian Coalition for the Rights of Children:

Kathy Vandergrift, Chair.

Ms. Vandergrift made a statement and answered questions.

It was moved by the Honourable Senator Carstairs that
the transcript from 2:00 p.m. to 3:30 p.m. of the committee’s
public hearings in Edmonton on Wednesday, September 20, 2006
be printed using sequential letters to identify the participants.
(IE: Participant A).

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le lundi 23 octobre 2006
(16)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 16 h 5, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable A. Raynell Andreychuk
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Carstairs, C.P., Dallaire, Munson et Nancy
Ruth (5).

Également présente : Laura Barnett, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 27 avril 2006, le comité entreprend son examen des
mécanismes du gouvernement pour que le Canada respecte ses
obligations nationales et internationales en matière de droits
de la personne.

TÉMOINS :

Université d’Ottawa, Faculté de droit :

Craig Forcese, professeur adjoint;

Farzana Jiwani, étudiante;

Mary Mitsios, étudiante;

Jennifer Stebbing, étudiante.

M. Forcese fait une déclaration puis, aidé de Mmes Jiwani,
Mitsios et Stebbing, répond aux questions.

À 17 h 10, conformément à l’ordre de renvoi adopté par
le Sénat le jeudi 27 avril 2006, le comité poursuit son examen
des obligations internationales du Canada relativement
aux droits et libertés des enfants. (Le texte complet de l’ordre
de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

Coalition canadienne pour les droits des enfants :

Kathy Vandergrift, présidente.

Mme Vandergrift fait une déclaration, puis répond aux
questions.

Il est proposé par l’honorable sénateur Carstairs que la
transcription des audiences publiques du comité, tenues à
Edmonton le mercredi 20 septembre 2006, de 14 heures
à 15 h 30, soit publiée en utilisant des lettres pour identifier
les participants (par exemple : participant A).
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The question being put on the motion, it was adopted.

At 6:09 p.m., the committee adjourned to the call of
the Chair.

ATTEST:

Vanessa Moss-Norbury

Clerk of the Committee

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 18 h 9, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, October 23, 2006

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 4:05 p.m. to monitor issues relating to human rights and,
inter alia, to review the machinery of government dealing with
Canada’s international and national human rights obligations;
and to examine and report upon Canada’s international
obligations in regard to the rights and freedoms of children.

Senator A. Raynell Andreychuk (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: We are continuing our study of the UN
Convention on the Rights of the Child. We will be monitoring
issues relating to human rights and particularly, we will look at
the machinery with respect to the UN Convention on the Rights
of the Child and any other international obligations that affect
children.

We are pleased today to have a panel before us from the
University of Ottawa, Faculty of law. Craig Forcese, assistant
professor, has brought three students with him: Farzana Jiwani,
Mary Mitsios and Jennifer Stebbing. In this committee, the
senators read about you so that we do not take up committee
time. It is not to reduce your capabilities for the purposes of the
audience, but to ensure that we hear from you. We are pleased
you are here to participate. Please proceed.

Craig Forcese, Assistant Professor, Faculty of Law, University
of Ottawa: On behalf of the University of Ottawa, Faculty of
Law, foreign policy practicum, I wish to thank senators and this
committee for inviting us to present our views on the American
Convention on Human Rights.

In the foreign policy practicum, a team of law students
completes a comprehensive review of a topic in Canadian
foreign policy with a focus on international legal issues. The
finished product is a detailed brief submitted and presented to
governmental and non-governmental groups.

In 2005-06, the practicum produced the brief submitted to this
committee on the merits of Canadian accession to the American
Convention on Human Rights. That focus in turn reflected
conversations that I had in May of 2005 with members of the
Inter-American Commission on Human Rights expressing
concern that Canada was not a party to that hemispheric
treaty. This project was also inspired by past work by this
committee on the American Convention on Human Rights.

The views reflected in that brief are the work product of the
practicum and reflect the views of the practicum members. Three
members are here today and two members send their regrets. In

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 23 octobre 2006

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui à 16 h 5 pour surveiller l’évolution de diverses
questions ayant trait aux droits de la personne et examiner, entre
autres choses, les mécanismes du gouvernement pour que le
Canada respecte ses obligations nationales et internationales en
matière de droits de la personne; et pour examiner, en vue d’en
faire rapport, les obligations internationales du Canada
relativement aux droits et libertés des enfants.

Le sénateur A. Raynell Andreychuk (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Nous poursuivons notre étude de la Convention
de l’ONU relative aux droits de l’enfant. Nous examinerons des
enjeux liés aux droits de la personne, et, plus particulièrement,
nous pencherons sur les instruments liés à la Convention de
l’ONU relative aux droits de l’enfant et à toute autre obligation
internationale concernant les enfants.

Nous sommes heureux d’accueillir aujourd’hui un groupe de
témoins de la Faculté de droit de l’Université d’Ottawa. Craig
Forcese, professeur adjoint, est accompagné de trois étudiantes :
Farzana Jiwani, Mary Mitsios et Jennifer Stebbing. Les sénateurs
membres de notre comité ont lu à votre sujet afin de ne pas perdre
de temps pendant la séance du comité. Cela vise non pas à miner
votre capacité de témoigner à l’occasion de l’audience, mais bien à
veiller à ce que vous puissiez vous exprimer. Nous sommes
heureux de vous avoir ici. Nous vous écoutons.

Craig Forcese, professeur adjoint, Faculté de droit, Université
d’Ottawa : Au nom du Programme de stage en politiques
étrangères de la Faculté de droit de l’Université d’Ottawa, je
tiens à remercier les sénateurs et le comité de nous avoir invités à
présenter notre point de vue sur la Convention américaine relative
aux droits de l’homme.

Dans le cadre du Programme de stage en politiques étrangères,
une équipe d’étudiants en droit examine de fond en comble un
sujet en politique étrangère canadienne axé sur des enjeux
juridiques internationaux. Le produit fini est un mémoire
détaillé soumis et présenté à des organismes gouvernementaux
et non gouvernementaux.

En 2005-2006, les participants au programme ont élaboré le
mémoire présenté à votre comité sur le bien-fondé de l’adhésion
du Canada à la Convention américaine relative aux droits de
l’homme. Ces travaux donnaient suite à des conversations que
j’avais eues en mai 2005 avec des membres de la Commission
interaméricaine des droits de l’homme qui se disaient préoccupés
par le fait que le Canada n’était pas partie à ce traité pour
l’hémisphère. Ce projet s’inspirait également des travaux
antérieurs de votre comité sur la Convention américaine relative
aux droits de l’homme.

Les opinions formulées dans ce mémoire sont le fruit des
travaux des participants au stage et n’engagent que ces derniers.
Trois participantes sont ici aujourd’hui, et deux n’ont pu être
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the seven minutes we have available today, the three members of
the practicum will introduce themselves and then reflect briefly on
a substantive area from the brief.

The Chairman: Before we turn to that, I looked at our next
panel and we are studying all the international human rights
machinery. We are having a larger study on the UN Convention
on the Rights of the Child. I saw the order differently. You will
concentrate on the Organization of American States, OAS, the
convention and the court process there. I will now turn to
Ms. Stebbing.

Jennifer Stebbing, Student, Faculty of Law, University of
Ottawa: I would like to thank you, on behalf of the three of us,
for providing us with the opportunity to present to the committee
today. I will provide a brief introduction to the OAS human rights
system and the main reason Canada should accede to the
American Convention on Human Rights, ACHR. Ms. Mitsios
will discuss the different legal options available to Canada upon
accession that would remedy any inconsistency with Canadian
law. She will also discuss the issues of the right to life and the
federal clause. Ms. Jiwani will discuss the issues of freedom of
expression and right of reply, and will provide a brief conclusion.

The ACHR came into force in 1978. Currently, 25 member
states have acceded to it. The two glaring omissions are Canada
and the United States. The ACHR is arguably the most
comprehensive regional human rights document. It protects civil
and political rights, as well as economic, social and cultural rights
of the individual. Canadian citizens would benefit from the
additional jurisdiction of the commission and the use of the court
that would be provided to them through the ACHR. Accession
would also give Canada the ability to file complaints in the court
against states who infringe on human rights, resulting in the
improvement of the human rights situation in the Americas.

Canada is pursuing further economic integration in the
hemisphere without helping to create a positive complementary
human rights system. Such a human rights system is pivotal in
order to protect citizens against the sometimes negative effects of
economic integration. By acceding to the ACHR, Canada can use
the human rights system to promote economic progress while
respecting human rights. We will also have a more persuasive
voice in those countries that have not acceded or are thinking of
denouncing the convention.

Canada could also effect change from within the human rights
system in the Americas by providing the experience and expertise
currently lacking in the system.

In conclusion, although Canada has the Canadian Charter of
Rights and Freedoms and has acceded to the UN convention
concerning the same human rights topics, accession to the AHCR
will increase legitimacy of the system, encourage other members

présents. Au cours des sept minutes mises à notre disposition, les
trois participantes au stage se présenteront et se prononceront
brièvement sur une question de fond examinée dans le mémoire.

La présidente : Avant que nous passions à cela, j’ai jeté un coup
d’œil à notre prochain groupe de témoins, et nous étudions
l’ensemble des mécanismes internationaux relatifs aux droits de la
personne. Nous effectuons une étude d’ensemble de la
Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant. J’avais
envisagé l’ordre des témoins différemment. Vous allez vous
concentrer sur l’Organisation des États américains, l’OEA, sur
la Convention et les processus judiciaires prévus. Je cède
maintenant la parole à Mme Stebbing.

Jennifer Stebbing, étudiante, Faculté de droit, Université
d’Ottawa : Je tiens à vous remercier, au nom de nous trois, de
nous donner l’occasion de témoigner devant le comité
aujourd’hui. Je vais vous décrire brièvement le régime de droits
de la personne de l’OEA, et j’énoncerai la principale raison pour
laquelle le Canada devrait adhérer à la Convention américaine
relative aux droits de l’homme, ou CADH. Mme Mitsios
analysera les diverses mesures juridiques que pourrait prendre le
Canada, au moment de son adhésion, pour composer avec toute
incompatibilité avec le droit canadien. Elle parlera également de
la question du droit à la vie et de la clause fédérale. Mme Jiwani
se penchera sur la liberté d’expression et le droit de réponse, et
présentera une brève conclusion.

La CADH est entrée en vigueur en 1978. À l’heure actuelle,
25 États y ont adhéré. Mais le Canada et les États-Unis brillent
par leur absence. On pourrait avancer que la CADH est
l’instrument régional relatif aux droits de la personne le plus
complet. Elle protège les droits civils et politiques, ainsi que les
droits économiques, sociaux et culturels de la personne. Les
citoyens canadiens tireraient avantage des compétences
supplémentaires de la Commission et de l’utilisation du tribunal
qui seraient mis à leur disposition en vertu de la CADH.
L’adhésion permettrait également au Canada de porter plainte
contre les États qui violent les droits de la personne, ce qui va
favoriser l’amélioration du respect des droits de la personne dans
les Amériques.

Le Canada travaille à l’avancement de l’intégration
économique dans l’hémisphère sans aider à créer un régime
complémentaire de protection des droits de la personne. Un tel
régime est crucial pour protéger les citoyens contre les effets
parfois négatifs de l’intégration économique. En adhérant à la
CADH, le Canada peut utiliser le régime de droits de la personne
pour promouvoir le progrès économique respectueux des droits de
la personne. En outre, nous pourrons nous montrer plus
convaincants à l’égard de ces pays qui n’ont pas adhéré à la
Convention ou qui songent à la répudier.

Le Canada pourrait également promouvoir le changement au
sein du régime des droits de la personne des Amériques en
procurant au régime l’expérience et l’expertise qui lui fait défaut.

En conclusion, même si le Canada est doté d’une Charte
canadienne des droits et libertés et a adhéré à la Convention de
l’ONU portant sur les mêmes sujets relatifs aux droits de la
personne, son adhésion à la CADH conférera une légitimité
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to fully participate, and provide Canada with an enhanced
opportunity to pursue its goals within the system to ensure
transparency and accountability.

Mary Mitsios, Student, Faculty of Law, University of Ottawa:
As mentioned, I will deal with three issues today. First, despite
many benefits of accession to the ACHR, there are challenges as
well. Essentially, the challenges are concerns over new legal
obligations that the ACHR would impose.

In resolving these concerns, we recommend that Canada utilize
conditional interpretive declarations, which have the legal effect
of making an accession conditional on an interpretation of a term
or provision.

Further, we recommend that Canada utilize interpretive
declarations. The legal effect of this tool would not impose a
specific interpretation of a term or provision; rather, it would
express an understanding of it.

Second, in terms of particular rights and obligations under the
ACHR, there is uncertainty with regard to the right to life
guaranteed by article 4.1 of the ACHR. More specifically, there is
concern among academics and civil society as to whether
article 4.1 will require the regulation of abortion in Canada.
Hence, we strongly recommend that Canada adopt a conditional
interpretive declaration imposing Canada’s interpretation that
article 4.1 does not require Canada to regulate abortion.

Third, in regard to treaty implementation, article 28 limits
the responsibility of the central government so that its
implementation responsibilities do not trench on the jurisdiction
of other levels of government. Despite this, the Inter-American
Commission on Human Rights has interpreted implementation as
the responsibility of the central government ‘‘regardless of its
constitutional division of powers.’’

Responsibility for implementation does not preclude the
government from engaging in negotiations with provincial
governments regarding implementation. Consequently, we
recommend an interpretive declaration recognizing Canada’s
need to negotiate with provinces in light of our division of powers.

Farzana Jiwani, Student, Faculty of Law, University of Ottawa:
As mentioned, I will highlight two additional concerns with
regard to ratifying the ACHR, which include freedom of
expression rights and the right of reply.

First, limitations placed on freedom of speech defined by
article 13 of the ACHR are consistent with Canadian law.
Article 13.2 states that exercising the right to freedom of
expression is subject to subsequent liability rather than prior
censorship as found in Canadian law. However, article 13.4

accrue au régime, encouragera d’autres membres à assurer une
participation pleine et entière, et procurera au Canada une
occasion supplémentaire de tenter d’atteindre ses buts au sein du
régime en vue d’assurer la transparence et la responsabilisation.

Mary Mitsios, étudiante, Faculté de droit, Université d’Ottawa :
Comme on vous l’a déjà dit, j’aborderai trois questions
aujourd’hui. Premièrement, malgré les nombreux avantages de
l’adhésion à la CADH, il y a aussi des obstacles. Essentiellement,
ces obstacles sont liés aux préoccupations concernant les
nouvelles obligations juridiques qui découleraient de l’adhésion
à la CADH.

Pour atténuer ces préoccupations, nous recommandons que le
Canada recoure à une déclaration interprétative conditionnelle,
en vertu de laquelle l’adhésion est assujettie à l’interprétation d’un
terme ou d’une disposition.

De plus, nous recommandons que le Canada mise sur de telles
déclarations interprétatives. L’effet juridique de cet outil viserait
non pas à imposer une interprétation spécifique d’un terme ou
d’une disposition, mais bien à en expliquer notre compréhension.

Deuxièmement, en ce qui concerne les droits et obligations
prévus dans la CADH, il y a de l’incertitude à l’égard du droit à la
vie garanti par l’article 4.1 de la CADH. Spécifiquement, les
chercheurs et la société civile craignent que l’article 4.1 n’exige la
réglementation de l’avortement au Canada. Par conséquent, nous
recommandons fortement que le Canada adopte une déclaration
interprétative conditionnelle imposant l’interprétation du Canada
selon laquelle l’article 4.1 n’exige pas que le Canada établisse une
réglementation relative à l’avortement.

Troisièmement, en ce qui concerne la mise en œuvre du traité,
l’article 28 limite la responsabilité du gouvernement central afin
que ses responsabilités en matière de mise en œuvre n’empiètent
pas sur la compétence d’autres ordres de gouvernement. Malgré
cela, selon l’interprétation de la Commission interaméricaine des
droits de l’homme, c’est le gouvernement central qui a la
responsabilité d’appliquer la Convention, « quel que soit le
partage constitutionnel des compétences ».

La responsabilité à l’égard de l’application n’empêche pas le
gouvernement d’amorcer des négociations avec les gouvernements
provinciaux à cet égard. Par conséquent, nous recommandons
l’adoption d’une déclaration interprétative reconnaissant le fait
que le Canada doit, à la lumière de notre répartition des
compétences, négocier avec les provinces.

Farzana Jiwani, étudiante, Faculté de droit, Université
d’Ottawa : Tel que mentionné précédemment, je vais faire la
lumière sur deux préoccupations supplémentaires liées à la
ratification de la CADH, concernant les droits liés à la liberté
d’expression et le droit de réponse.

D’abord, les limites à la liberté d’expression définies à
l’article 13 de la CADH sont conformes au droit canadien.
L’article 13.2 prévoit que l’exercice du droit à la liberté
d’expression comporte des responsabilités ultérieures au lieu
d’être soumis à une censure préalable, tel que prévu dans le droit
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provides an exception where it permits prior censorship ‘‘for the
sole purpose of regulating access to’’ public entertainment.

To ensure that Canada’s limitations on free speech are not
subject to challenge in the Inter-American Commission on
Human Rights or court, we recommend conditional interpretive
declarations for public entertainment and that the scope of
article 13.2 be interpreted broadly.

Second, article 14 of the ACHR, granting the right of reply, is
compatible with Canadian legislation. Article 14 allows a right of
correction to anyone injured by an inaccurate or offensive
statement to the public by a legally regulated medium of
communication.

Although the right of reply does not exist in Canada, provincial
legislation offers remedies to victims of defamation. To avoid any
ambiguity, Canada should adopt an interpretive declaration
specifying that the right to reply is limited by the rights
guaranteed by free expression and freedom of press.

As discussed, Canada can easily reconcile inconsistencies
between domestic law and the ACHR by adopting declarations.
The legitimacy and effectiveness of a regional, comprehensive
human rights system is diminished as a result of Canada’s
reluctance to fully participate. Thus, to ensure that human rights
protections are a priority where economic integration outpaces
human rights protections, Canada must accede to the ACHR with
the recommended declarations.

The Chairman: Thank you. You have outlined the positive
points, but perhaps more important, what are the impediments to
Canada signing? We would like to explore those impediments
further with you.

Ms. Mitsios, there have been many consultations about how
we can support the OAS and our initiatives there, both in foreign
policy and through the courts, but no government wants to
reopen the abortion issue. There has been this feeling that if we
adopt it, even with the interpretation, someone from Canada may
to make the point, either way, on that issue. Have you given
thought to how a government could handle that dilemma, despite
putting forward its own interpretation?

Ms. Mitsios: We have discussed as a group that one way that
the government could handle that type of dilemma would be to
ask the Inter-American Court of Human Rights for an advisory
opinion so that we have clarification on the interpretation.

canadien. Toutefois, l’article 13.4 établit une exception selon
laquelle on permet la censure préalable « uniquement pour [...]
réglementer l’accès » à des spectacles publics.

Pour veiller à ce que les limites canadiennes applicables à la
liberté d’expression ne puissent être contestées devant la
Commission interaméricaine des droits de la personne ou un
tribunal, nous recommandons que des déclarations interprétatives
conditionnelles soient appliquées aux spectacles publics, et que
l’article 13.2 soit soumis à une interprétation large.

Ensuite, l’article 14 de la CADH, concernant le droit de
réponse, est compatible avec la loi canadienne. L’article 14
confère un droit de rectification à toute personne qui a subi un
préjudice à la suite de la diffusion de données inexactes ou de
déclarations diffamatoires le concernant dans un organe de
diffusion légalement réglementé.

Même si le droit de réponse n’existe pas au Canada, les lois
provinciales offrent des recours aux victimes de diffamation. Pour
éviter toute ambiguïté, le Canada devrait adopter une déclaration
interprétative précisant que le droit de réponse est limité par les
droits garantis au chapitre de la liberté d’expression et de la liberté
de presse.

Comme nous allons le démontrer, le Canada peut facilement
adopter des déclarations dans le but de concilier le droit national
et la CADH. La légitimité et l’efficacité d’un régime régional
complet relatif aux droits de la personne sont minées par la
réticence du Canada à assurer une participation pleine et entière.
Par conséquent, pour veiller à ce que la protection des droits de la
personne soit une priorité là où l’intégration économique
l’emporte sur la protection des droits de la personne, le Canada
doit adhérer à la CADH et adopter les déclarations
recommandées.

La présidente : Merci. Vous avez décrit les points positifs ainsi
que les obstacles à l’adhésion du Canada, aspect qui revêt peut-
être plus d’importance. Nous aimerions examiner de façon plus
approfondie ces obstacles avec vous.

Madame Mitsios, on a tenu de nombreuses consultations sur la
façon dont nous pourrions soutenir l’OEA et nos initiatives à cet
égard, dans la politique étrangère et par l’entremise des tribunaux,
mais aucun gouvernement ne veut revenir sur la question de
l’avortement. On craint que la ratification de cet article, même
avec la déclaration interprétative, n’incite des gens au Canada à
vouloir faire le point, dans un sens ou dans l’autre, sur cette
question. Avez-vous songé à ce qu’un gouvernement pourrait
faire pour sortir de ce dilemme, malgré la formulation de sa
propre interprétation?

Mme Mitsios : À l’occasion d’une discussion en groupe, nous
avons déterminé que, pour sortir de ce dilemme, le gouvernement
pourrait demander à la Cour interaméricaine des droits de
l’homme un avis consultatif afin que nous puissions clarifier
l’interprétation.
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The Chairman: Have other advisory opinions been given by the
court? I know our court has recently gone that route, but has the
Inter-American Court of Human Rights ever given advisory
opinions in advance? Here it would be in advance of signing on. Is
that unique or are there other examples we could look to?

Ms. Stebbing: The court has given many advisory opinions but
on their own accord. To my knowledge, they have not given an
opinion before someone has actually acceded to the convention.
That would be something new for the court to do, but it is not
outside the purview of the court. If Canada wanted to be sure,
before signing on, what the interpretation of article 4.1 is, that is
one of the best ways to do it, because if the court then interprets it
in a way that Canada does not want to accept, they know that
they then need to either put in a reservation or a conditional
interpretation declaration. It would help to clarify things. It is
surprising that no one has asked the question yet. I think it is
because no one wants to know the answer. States vary on their
view of what it should be, even while it was being written.

The Chairman: For the record, in your study there is nothing
precluding a state, in advance of signing, from applying to the
court for an advisory opinion?

Ms. Stebbing: There is nothing to preclude asking, but the
court may not answer.

The Chairman: That would be, of course, the court’s discretion
or prerogative.

Ms. Stebbing: Yes: The court may choose not to answer
because we have not acceded, but a state that has acceded may
choose to ask it on our behalf. If we have friendly relations with
someone in the OAS who has signed on, who is willing to ask the
question for us, then it may have more power and the court may
answer it that way.

The Chairman: In your opening, Ms. Stebbing, you said there
would be a benefit to the hemisphere if Canada signed on.
Particularly to women in the other countries, what do you think
the benefit would be of our signing on?

Ms. Stebbing: That is a good question. In women’s rights,
Canada has already done significant things in the OAS for those
rights and we have signed on to other understandings concerning
women’s rights.

In general, signing on to the ACHR would create a system that
is more robust, with the added benefit of having a first world
country such as Canada involved, with all our jurisprudence and
all our experience there. I do not see how that could not help
anyone, specifically children or the poor. Having the experience in
the system and our resources would help in every way, shape and
form.

La présidente : La Cour a-t-elle émis d’autres avis consultatifs?
Je sais que notre tribunal s’est récemment aventuré dans cette
voie, mais la Cour interaméricaine des droits de l’homme a-t-elle
déjà émis des avis consultatifs à l’avance? Dans le cas qui nous
occupe, il s’agirait d’un avis fourni avant l’adhésion du Canada.
S’agit-il d’un cas unique, ou y a-t-il d’autres exemples que nous
pourrions examiner?

Mme Stebbing : La Cour a produit de nombreux avis
consultatifs, mais pas de son propre chef. À ma connaissance,
elle n’a jamais formulé une opinion avant qu’un État adhère à la
Convention. Il s’agirait d’une première pour la Cour, mais cela
n’échappe pas à sa compétence. Si le Canada voulait s’assurer de
l’interprétation de l’article 4.1 avant d’adhérer à la Convention, ce
serait l’un des meilleurs moyens de le faire, car si la Cour formule
une interprétation que le Canada ne veut pas accepter, il sait
qu’il doit émettre des réserves ou formuler une déclaration
interprétative conditionnelle. Ce serait utile de clarifier les
choses. D’ailleurs, il est surprenant que personne n’ait encore
posé la question. Je crois que c’est parce que personne ne veut
connaître la réponse. Le point de vue à l’égard de la notion varie
d’un État à un autre, et c’était le cas même au moment où on
rédigeait la Convention.

La présidente : Aux fins du compte rendu, selon votre analyse,
rien n’empêche un État de demander un avis consultatif à la Cour
avant d’adhérer à la Convention?

Mme Stebbing : Rien ne l’empêche de le demander, mais la
Cour peut ne pas répondre.

La présidente : Ce serait, bien sûr, à la discrétion de la Cour.

Mme Stebbing : Oui : la Cour peut choisir de ne pas répondre,
car nous ne sommes pas partie à la Convention, mais un État qui
a adhéré à la Convention peut poser la question en votre nom. Si
nous entretenons des relations amicales avec un membre de l’OEA
qui a adhéré à la Convention, qui est disposé à poser la question
pour nous, alors cet État a peut-être davantage de pouvoirs, et il
est possible que la Cour lui réponde.

La présidente : Dans votre déclaration préliminaire,
madame Stebbing, vous avez affirmé qu’il serait avantageux
pour l’hémisphère de voir le Canada adhérer à la Convention. En
particulier, pour les femmes dans d’autres pays, quel serait
l’avantage, selon vous, de notre adhésion?

Mme Stebbing : C’est une bonne question. En ce qui concerne
les droits des femmes, le Canada a déjà accompli des choses
importantes au sein de l’OEA, et nous avons adhéré à d’autres
accords relatifs aux droits des femmes.

De façon générale, notre adhésion à la CADH créerait un
régime plus robuste, car l’ensemble des parties à la Convention
tireront avantage de la participation d’un pays industrialisé
comme le Canada, qui peut mettre à contribution toute sa
jurisprudence et son expérience en la matière. Je ne vois pas
comment cela pourrait ne pas aider quiconque, en particulier les
enfants ou les pauvres. L’intégration de notre expérience et de nos
ressources au régime serait bénéfique à tous points de vue.

11:10 Human Rights 23-10-2006



Senator Carstairs: While I fully support Canada joining and
signing the American Convention on Human Rights — and I am
interested in your declarations because I think they are
significant — my experience is that the court system is not
working terribly well. I sit as the Vice-Chair of the Committee
on the Human Rights of Parliamentarians for the Inter-
Parliamentary Union. We have asked over and over again,
particularly with respect to cases in Ecuador and Colombia, for
the Inter-American Court of Human Rights to look at those cases
and examine them. They often say they will do it, and then they
argue that the backlog is so terrific that they cannot ever get to the
cases.

In your study of the convention, and therefore the Inter-
American Court of Human Rights, what is your experience with
the operation of the court and its lack of effectiveness? Can
Canada help by signing and by providing some of the funding to
get this court system more up and running than it is right now?

Ms. Stebbing: There are a couple of things with your
statement. First, I believe the backlog is partially due to money.
They cannot get through the cases because they do not have the
support of any system contributing enough funds to do enough at
one time.

I look at lack of effectiveness in two ways. First, the court does
have cases. The decisions are supposed to be binding. The
majority of time they are, but I do not know the percentage. The
states abide by the decisions. The court is effective when it makes
a decision and gets through a case. I take your point that the
effectiveness can be seen differently, depending on if they get
through enough cases or not. I agree with you that the court is not
able to do as much as it can, mostly because of budgetary reasons
and not having enough people to take care of the cases.

Senator Carstairs: If Canada was a signatory, do you think that
would increase the budget and, therefore, increase the
opportunity to deal with some of these cases?

Ms. Stebbing: I certainly hope so. I hope the government
would not only put in their fair share but would also help out at
the beginning to show that the court is a good system that
provides good decisions and provides rights to the rest of the
signatories. If the other signatories can also give more, then it
would happen. By signing, I hope Canada would also provide
more funds to that system, which would definitely help.

Ms. Jiwani: If Canada did ratify the convention, it would be
considered to be more legitimate and effective.

In answer to your question, women’s organizations have a lot
of interest in seeing this convention ratified and would be willing
to put in the resources, the expertise and the funding — not just

Le sénateur Carstairs : Bien que j’appuie pleinement l’adhésion
du Canada à la Convention américaine relative aux droits de
l’homme, ainsi que sa ratification de cette Convention — et je
m’intéresse à vos déclarations, car je crois qu’elles sont
importantes —, mon expérience me dit que l’appareil judiciaire
ne fonctionne pas très bien. J’exerce les fonctions de vice-
présidente au sein du Comité des droits de l’homme des
parlementaires de l’Union interparlementaire. Nous avons
demandé à maintes reprises à la Cour interaméricaine des droits
de l’homme de se pencher sur certains cas, en Équateur et en
Colombie en particulier, et de les examiner. Ils disent souvent
qu’ils vont le faire, et ensuite, ils font valoir que l’accumulation de
dossiers est telle qu’ils n’arrivent jamais à ces questions.

Dans votre étude de la Convention et, par conséquent, de la
Cour interaméricaine des droits de l’homme, quelles sont vos
conclusions à l’égard du fonctionnement du tribunal et de son
manque d’efficacité? Le Canada peut-il apporter son aide en
adhérant à la Convention et en fournissant une partie du
financement nécessaire pour rendre ce tribunal plus efficace
qu’il ne l’est à l’heure actuelle?

Mme Stebbing : Il y a plusieurs volets à votre déclaration.
Premièrement, je crois que l’arriéré tient partiellement à un
manque d’argent. Ils n’arrivent pas à regagner le terrain perdu
parce qu’ils ne bénéficient pas du soutien d’un système fournissant
suffisamment d’argent pour qu’on puisse en faire assez.

J’envisage le manque d’efficacité de deux façons.
Premièrement, le tribunal examine effectivement des affaires.
Les décisions sont censées être exécutoires. Elles le sont la plupart
du temps, mais j’ignore le pourcentage exact. Les États se plient
aux décisions de la Cour. La Cour est efficace lorsqu’elle prend
une décision et se prononce sur une affaire. Je conviens du fait
qu’on peut envisager l’efficacité sous un autre angle et se
demander si le tribunal entend un nombre suffisant d’affaires.
Je conviens du fait que le tribunal n’arrive pas à en faire autant
qu’il le pourrait, en raison surtout de raisons budgétaires et du
manque de personnel pour entendre les affaires.

Le sénateur Carstairs : Si le Canada était partie à la
Convention, croyez-vous que cela pourrait augmenter le budget
et, par conséquent, accroître la capacité d’entendre certaines de
ces affaires?

Mme Stebbing : J’espère bien. J’espère que le gouvernement, en
plus de faire sa part au chapitre du financement, prêtera son aide
au début, pour montrer que la Cour est une instance efficace qui
prend de bonnes décisions et qui procure des droits aux autres
pays signataires. Si les autres pays signataires peuvent également
donner davantage, alors ils devraient le faire. J’ose également
espérer qu’un Canada signataire consentirait davantage de fonds
à ce système, ce qui serait certainement utile.

Mme Jiwani : Si le Canada ratifiait la Convention, elle serait
considérée comme plus légitime et plus efficace.

En réponse à votre question, les groupes de femmes ont à cœur
la ratification de cette Convention et seraient disposés à mettre à
contribution leurs ressources, leur expertise et du financement —
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from the government but from these women’s organizations that
have produced these reports with a tremendous amount of
research.

Ms. Mitsios: In addition, in terms of Canada ratifying the
American convention, it would also lend political support and
would add to the political will throughout the hemisphere because
Canada is seen as one of the leading powers in the hemisphere.
That ratification may encourage other countries, along with
Canada, to add their funding, support and expertise.

Senator Munson: Welcome. I am relatively new to this
committee. We have been studying the rights of the child
primarily since I have been on the committee.

You talk about enhancing Canada’s role in the OAS and the
American Convention on Human Rights. You are doing fine
work at the university, but when you use the phrase ‘‘Canada,
when it signs on, will enhance this and do this,’’ can you give me
specific examples so that people watching the work of this
committee can understand exactly what you are talking about? I
understand the broad strokes here, but when it comes down to the
man and woman on the street, what are we enhancing and saying
to Canadians that will put us on another level internationally in
the field of human rights? Can you give examples of where we will
go with this?

Ms. Stebbing: If you are looking at how it will enhance
Canadian lives first, currently under the OAS system Canadians
can go to the Inter-American Commission on Human Rights if
they have a human rights complaint against Canada from our
rules in the OAS now. If you join the ACHR —

Senator Munson: What is that?

Ms. Stebbing: The American Convention on Human Rights.

Senator Munson: Yes, but we must understand it.

Ms. Stebbing: When you accede to the ACHR, you can also
allow the jurisdiction of the Inter-American Court of Human
Rights. The court is what Canadians do not have available to
them right now. After you go to the commission, normally for
Canadians right now, it will end there with that decision.
However, a decision is not binding; it is a recommendation. The
government can choose to do what it pleases with that
recommendation. If the commission feels it is a strong issue
that needs to be resolved by the court, they recommend to the
court and the court then takes that decision on. The court then
comes out with a binding decision that Canada is supposed to
abide by. As I mentioned before, most states have abided by the
decisions made by the court.

It would enhance Canadians’ rights to bring human rights
complaints. The case of Suresh v. Canada is an immigration rights
claim. This ratification would create another level of court

pas seulement ceux du gouvernement, mais ceux de ces groupes de
femmes qui ont produit des rapports s’appuyant sur de vastes
quantités de recherches.

Mme Mitsios : De plus, la ratification de la Convention
américaine par le Canada apporterait un soutien politique et
renforcerait la volonté politique dans tout l’hémisphère, car le
Canada est perçu comme l’une des grandes puissances dans
l’hémisphère. Cela pourrait encourager d’autres pays à se joindre
au Canada et à offrir du financement, du soutien et de l’expertise.

Le sénateur Munson : Soyez les bienvenus. Je suis membre du
comité depuis relativement peu de temps. Depuis que je siège au
comité, nous étudions principalement les droits de l’enfant.

Vous parlez de rehausser le rôle que joue le Canada à l’égard de
l’OEA et de la Convention américaine sur les droits de l’homme.
Vous faites du bon travail à l’université, mais, lorsque vous dites
que l’adhésion du Canada à la Convention améliorera telle chose
et donnera tel résultat, pourriez-vous me donner des exemples
précis afin que les gens qui suivent les travaux du comité puissent
comprendre exactement de quoi vous parlez? Il est normal que
vous décriviez les choses à grands traits ici, mais si on s’adresse à
monsieur et madame Tout-le-monde, qu’est-ce que nous
améliorons? Que peut-on dire aux Canadiens pour leur montrer
que cela va nous faire passer à un autre niveau, à l’échelle
internationale, dans le domaine des droits de la personne?
Pourriez-vous me donner des exemples d’où cela nous mènera?

Mme Stebbing : Si vous cherchez à déterminer en quoi cela va
améliorer la vie des Canadiens en particulier, à l’heure actuelle,
sous le régime de l’OEA, les Canadiens peuvent s’adresser à la
Commission interaméricaine des droits de l’homme pour déposer
une plainte relative aux droits de la personne contre le Canada, en
vertu des règles actuelles de l’OEA. Si on adhère à la CADH...

Le sénateur Munson : De quoi s’agit-il?

Mme Stebbing : De la Convention américaine relative aux
droits de l’homme.

Le sénateur Munson : Oui, mais nous devons vous comprendre.

Mme Stebbing : Lorsqu’on adhère à la CADH, on peut
également habiliter la Cour interaméricaine des droits de
l’homme à intervenir. À l’heure actuelle, les Canadiens n’ont
pas accès à la Cour. En général, pour les Canadiens, le processus
prend fin lorsque la Commission rend une décision. Toutefois, sa
décision n’a pas force exécutoire, il ne s’agit que d’une
recommandation. Le gouvernement peut faire ce qu’il veut de
cette recommandation. Si la Commission estime qu’il s’agit d’un
enjeu important à l’égard duquel la Cour doit trancher, elle
recommande à la Cour de se prononcer, et la Cour se penche sur
cette question. Ensuite, la Cour rend une décision exécutoire à
laquelle le Canada est censé se plier. Comme je l’ai déjà dit, la
plupart des États se sont pliés aux décisions de la Cour.

Le fait de pouvoir déposer des plaintes relatives aux droits de la
personne permettrait de protéger davantage les droits des
Canadiens. Prenons l’affaire Suresh c. Canada, concernant les
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looking at the case to see if it meets the rules of the convention
and making a decision on that. That is how it will affect
Canadians’ rights per se.

We also talk about how it will affect South America and the
current members of the convention itself. We talk about
enhancement because currently Third World countries or
countries that do not have G7 economies are involved in the
ACHR right now. They have had human rights abuses in the last
two decades. They are looking for ways to make human rights
better in that country. They look to First World countries and
Canada maybe as an example on how to do better. If Canada is
involved in the system and says we acknowledge and accept the
system, the system itself is more viable.

Senator Munson: Is there a difference between ‘‘ratification’’
and ‘‘implementation’’ here? While doing the study on the rights
of the child, we have ratified the convention but we have
implemented nothing.

The Chairman: There are new members of the Senate since we
started this. Canada did sign on to the Organization of American
States and we became a member. That is both legal and political.
We then go to the commission, which is unique for this
hemisphere. There is a commission that you can go to and there
is a process. However, we have never agreed to sign on to the
court. The difference, to remind the public and ourselves, is that it
is not like a convention that must submit to the jurisdiction of the
court. It is a unique situation in this hemisphere.

We have been studying the situation to give advice to the
government because it is beyond what we do in our other studies
where we say, let us implement. The implementation here is
whether we want to submit to the court and the consequences of
submitting to the court. I do not know if you were going to
answer further on implementation. Would we need to change any
of our laws in Canada, other than saying that the court is now
open? Would submitting to the court lead to any other
implementation, in your opinion?

Ms. Stebbing: We do not need to change any laws in Canada,
and sometimes the difference between ratification and
implementation is the way that Canada signs on to treaties. You
can ratify a treaty, but it does not apply to Canadian law unless
you have written Canadian law the same way, that is, implemented
it through Canadian law. That is why there is a slight difference
between ratification and implementation. We can ratify a treaty,
but it does not change much to a Canadian citizen until it is
implemented in our law because the court cannot use it yet.

droits des immigrants. La ratification de la Convention créerait
un nouvel échelon dans le système judiciaire, une nouvelle
instance qui pourrait se pencher sur l’affaire, déterminer si elle
respecte les règles de la Convention, et prendre une décision à cet
égard. C’est de cette façon que la ratification influera sur les droits
des Canadiens en particulier.

Nous parlons également de l’incidence de la ratification sur
l’Amérique du Sud et les États actuellement partie à la
Convention. Nous parlons d’améliorations, car, à l’heure
actuelle, ce sont des pays du tiers monde et des pays dont
l’économie n’est pas au même niveau que les pays du G7 qui ont
adhéré à la CADH. Il y a eu dans ces pays des violations des
droits de la personne au cours des 20 dernières années. Ils
cherchent des moyens d’améliorer la protection des droits de la
personne chez eux. Ils se tournent vers les pays industrialisés — le
Canada, peut-être — pour qu’on leur montre comment faire
mieux. Si le Canada participe au régime et déclare qu’il reconnaît
et accepte le régime, le régime sera, en soi, plus viable.

Le sénateur Munson : Y a-t-il une différence entre
« ratification » et « mise en œuvre »? Notre étude sur les droits
de l’enfant nous a permis de constater que notre pays a ratifié la
Convention, mais qu’il ne l’a pas appliquée.

La présidente : Notre comité a accueilli de nouveaux sénateurs
depuis le début de nos travaux. Le Canada est effectivement
devenu membre de l’Organisation des États américains. Il s’agit
d’un organisme à la fois juridique et politique. On peut ensuite
faire appel à une commission, et il y a toute une procédure établie.
Toutefois, nous n’avons jamais accepté de reconnaître la
compétence de la Cour. La différence — je tiens à le rappeler
aux membres du public et du comité —, c’est qu’il ne s’agit pas
d’une Convention en vertu de laquelle on doit reconnaître la
compétence de la Cour. C’est une situation propre à notre
hémisphère.

Nous étudions la situation en vue de prodiguer des conseils au
gouvernement, car cela va au-delà de ce que nous faisons dans le
cadre des autres études, où nous nous contentons de
recommander la mise en œuvre. La mise en œuvre, dans le cas
qui nous occupe, consiste à reconnaître la compétence de la Cour
et à en accepter les conséquences. J’ignore si vous comptiez
fournir plus de détails sur la question de la mise en œuvre.
Aurions-nous à changer certaines de nos lois au Canada, ou
s’agit-il seulement de dire que la Cour est désormais accessible?
Est-ce que la reconnaissance du tribunal mènerait à la mise en
œuvre d’autres dispositions, selon vous?

Mme Stebbing : Nous n’avons pas besoin de changer les lois du
Canada; parfois, la différence entre la ratification et la mise en
œuvre tient à la façon dont le Canada adhère à un traité. On peut
ratifier un traité, mais il ne s’applique aux lois canadiennes que si
les lois canadiennes abondent dans le même sens, c’est-à-dire si on
a enchâssé les dispositions du traité dans les lois du Canada. Voilà
pourquoi il y a une légère différence entre la ratification et la mise
en œuvre. On peut ratifier un traité, mais cela ne change pas
grand-chose à la vie d’un citoyen canadien si les dispositions du
traité ne sont pas enchâssées dans nos lois, car les tribunaux ne
peuvent pas encore l’invoquer.
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Senator Munson: As you can see, I am not a lawyer. I am a
rather new politician but not new at asking questions because
there is a great deal of wisdom around the table that I am learning
from every day.

Are major groups opposed to the ratification of the American
convention, and do you have any perspectives on their opposition
to it? I understand some groups may be opposed.

Ms. Jiwani: Some groups are concerned about the limitation or
the scope of the article. For instance, for freedom of expression,
some groups argue that it would give individuals an automatic
right of reply or right to request a newspaper to make a
correction. That is why we recommend having a conditional
interpretive declaration so that we understand this article to mean
that freedom of expression is limited according to domestic and
Canadian law. The benefit of not having to change our laws and
show that the ACHR is consistent with Canadian law will help
other countries who have not acceded to the convention accede as
well, and improve the human rights situation in their countries.

Senator Dallaire: Many people in this country do not even
realize there is an Organization of American States. In fact, when
Joe Clark got us into it, it surprised us. I was in the army and we
did not realize we had signed the thing. There had not been any
debate on it. Since then, we have, on our side, received a wealth of
information in regard to peacekeeping and the responsibility of
militaries to democratic governments, liberal democracies and so
forth. There have been many exchanges. Right now, we are
helping to rebuild the Bolivian military to move away from a
historic dictatorship methodology to a democratic country.
Therefore, there are new fights as nations, in regard to what
this region of the world provides. We have always concentrated
on North America. We know little about this region of the world
and we are trying to find our way in it.

A number of people immigrate from Central America, the
Caribbean and South America to our country. Can you tell me
whether the following countries have signed on or ratified it:
Haiti, Colombia, Venezuela, Uruguay, Jamaica and the
Dominican Republic? Have people who come from those
countries then called for us to participate in this convention to
help the situation back home because one of the reasons they are
here is they have been victims of human rights abuses in their
country?

Ms. Stebbing: Colombia, the Dominican Republic, Haiti,
Jamaica and Venezuela have all signed on.

Senator Dallaire: Therefore, members of the Americas who
immigrate to Canada are not necessarily a lobby group that
would help us move this to ratification.

Le sénateur Munson : Comme vous pouvez le constater, je ne
suis pas avocat. Je suis relativement nouveau dans l’arène
politique, mais je sais très bien comment poser des questions,
alors je tire avantage chaque jour de la grande sagesse des gens ici
présents.

Y a-t-il des groupes d’envergure qui s’opposent à la ratification
de la Convention américaine? Avez-vous une opinion sur leur
opposition à la Convention? Je crois savoir que certains groupes
s’y opposent peut-être.

Mme Jiwani : Certains groupes craignent que la Convention ne
limite ou n’étende la portée d’une disposition. Par exemple,
concernant la liberté d’expression, certains groupes avancent que
la Convention conférerait aux particuliers un droit automatique
de réponse ou le droit de demander à un journal d’apporter une
correction. C’est pour cette raison que nous recommandons
l’adoption d’une déclaration interprétative conditionnelle selon
laquelle nous interprétons cet article de façon à ce que la liberté
d’expression soit assujettie aux restrictions prévues dans le droit
canadien. Le fait de ne pas avoir à changer nos lois et de montrer
que la CADH est compatible avec le droit canadien aidera
d’autres pays qui n’ont pas adhéré à la Convention à le faire aussi,
et améliorera la protection des droits de la personne dans ces
pays.

Le sénateur Dallaire : De nombreuses personnes dans notre
pays ne savent même pas qu’il y a une Organisation des États
américains. De fait, quand Joe Clark y a adhéré en notre nom,
cela nous a surpris. J’étais dans l’armée, et nous ne savions pas
que nous avions signé cela. Il n’y avait pas eu de débat sur la
question. Depuis, nous avons reçu énormément d’information
concernant le maintien de la paix et la responsabilité des militaires
envers les gouvernements démocratiques, les démocraties
libérales, et ainsi de suite. Il y a eu de nombreux échanges. À
l’heure actuelle, nous contribuons à la reconstitution de l’armée
bolivienne afin que le pays puisse s’affranchir de son passé
dictatorial et devenir un pays démocratique. Il y a donc dans ces
pays de nouvelles luttes à l’égard de ce que cette région du monde
peut offrir. Nous nous sommes toujours concentrés sur
l’Amérique du Nord. Nous savons peu de chose sur cette région
du monde, et nous essayons de la découvrir.

Un certain nombre de personnes d’Amérique centrale, des
Antilles et d’Amérique du Sud immigrent dans notre pays.
Pouvez-vous me dire si les pays suivants ont signé ou ratifié la
Convention : Haïti, Colombie, Venezuela, Uruguay, Jamaïque et
République dominicaine? Y a-t-il des gens de ces pays qui se
seraient établis ici parce qu’ils ont été victimes de violations des
droits de la personne dans leur pays, et qui font appel à une
participation du Canada à cette convention afin que la situation
dans leur pays d’origine s’améliore?

Mme Stebbing : La Colombie, la République dominicaine,
Haïti, la Jamaïque et le Venezuela ont adhéré à la Convention.

Le sénateur Dallaire : Ainsi, les personnes des Amériques qui
immigrent au Canada ne constituent pas nécessairement un
groupe de pression susceptible de nous inciter à ratifier la
Convention.
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What is the human rights structure of many of those countries
who have signed on and ratified it? Is it a commission or a
commissioner in their country who runs human rights? Is it
simply in the ministry of justice? Is there a political head to any of
that? What do you know of those human rights structures in those
countries compared to ours?

Ms. Stebbing: I am sorry, but we did not research that in
writing our paper, so we cannot answer that for you. Any of us
would be happy to find out for you and send you an email, if you
like.

Senator Dallaire: I am keen on that because I am trying to
move the point slowly in Canada regarding our leadership of
human rights. I believe human rights should have political
leadership and not necessarily a bureaucratic one spread over the
countryside.

The Chairman: Perhaps on that point, if you have the time to
research and reflect on it, you could submit it in writing to the
clerk, and then we can circulate it to all the senators in both
languages for their benefit and information.

Senator Dallaire: I would like to go back to article 28 regarding
the responsibility of the central government in its implementation
with respect to not trenching on the jurisdictions of other levels of
government. I believe that the provinces are a little concerned
about us lining this up. What is the heart of their concern? Is it
their human rights charters that they have created, or is there
something we do not understand there?

Ms. Stebbing: We can give you a partial answer. I know from
many of our readings, those things are discussed at federal-
provincial conferences. Those meetings, unfortunately, are private
and we do not know from the province or the federal government
what the actual issues are. As Ms. Jiwani mentioned, provincial
concern is probably for the federal clause of the convention itself.

Ms. Jiwani: The article states that the federal government
would be responsible for implementation of this convention. If
there is a violation, the federal government would be responsible
for its consequences. Our point is that there is nothing stopping
the federal government from discussing with the province what
should be done. Nothing there says that it can override or trench
on provincial jurisdiction, so we still maintain provincial and
federal powers in ratifying the convention and following
article 28.

Senator Dallaire: The provinces do not agree with that,
I guess.

Quelle forme prennent les structures en matière de droits de la
personne des pays qui ont signé et ratifié la Convention? S’agit-il
d’une commission ou d’un commissaire national responsable de la
protection des droits de la personne? Est-ce que cela relève tout
simplement du ministère de la Justice? Y a-t-il un dirigeant
politique à l’égard de cette question? Que savez-vous de ces
structures nationales relatives aux droits de la personne, et en
quoi se comparent-elles aux nôtres?

Mme Stebbing : Je suis désolée, mais nous n’avons pas effectué
de recherche sur cette question pour la rédaction de notre
mémoire, alors nous ne pouvons pas répondre à cette question.
Nous serons heureux de faire cette recherche pour vous et vous
transmettre la réponse par courriel, si vous voulez.

Le sénateur Dallaire : Cela m’intéresse beaucoup, car j’essaie de
mettre en valeur, lentement, l’importance pour le Canada de faire
preuve de leadership au chapitre des droits de la personne. Je crois
qu’il faut exercer à l’égard des droits de la personne un leadership
non pas nécessairement bureaucratique, mais plutôt politique,
partout au pays.

La présidente : Sur cette question, si vous avez le temps de faire
des recherches et d’y réfléchir, vous pourriez peut-être soumettre
un document à la greffière afin qu’elle puisse le distribuer à tous
les sénateurs, dans les deux langues officielles, à titre
d’information.

Le sénateur Dallaire : J’aimerais revenir à l’article 28
concernant la responsabilité du gouvernement central au
chapitre de la mise en œuvre, pour ce qui est de ne pas empiéter
sur la compétence d’autres ordres de gouvernement. Je crois que
les provinces sont un peu préoccupées par le fait que nous nous
penchions sur cette question. À quoi tiennent leurs
préoccupations? Craignent-elles pour les chartes des droits et
libertés qu’elles ont établies, ou y a-t-il là des considérations qui
nous échappent?

Mme Stebbing : Nous pouvons vous donner une réponse
partielle. Je sais, à la lumière de nos nombreuses lectures, que
ces questions sont soulevées à l’occasion de conférences fédérales-
provinciales. Malheureusement, ces rencontres ont lieu à huis
clos, et nous ignorons quels sont, du point de vue des provinces ou
du gouvernement fédéral, les vrais enjeux. Comme l’a mentionné
Mme Jiwani, les préoccupations des provinces tiennent
probablement à la clause fédérale de la Convention.

Mme Jiwani : L’article prévoit que le gouvernement fédéral
serait responsable de la mise en œuvre de la Convention. Ainsi, le
gouvernement fédéral serait responsable de tout manquement.
Mais, à notre avis, rien n’empêche le gouvernement fédéral de
discuter de ce qu’il faudrait faire avec les provinces. Il n’est dit
nulle part que l’article l’emporte sur la compétence provinciale, ou
qu’il peut empiéter sur elle, alors les pouvoirs provinciaux et
fédéraux sont maintenus si on ratifie la Convention et on applique
l’article 28.

Le sénateur Dallaire : Les provinces ne sont pas d’accord avec
cela, je suppose.
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Ms. Jiwani: The provinces are concerned that the
implementation would allow them to trench on provincial
jurisdiction. However, in previous treaties the federal
government has negotiated and consulted with the provinces
and ensured that they did not trench.

Senator Dallaire: Are these federal-provincial meetings run by
bureaucrats? Are they politically driven?

Ms. Mitsios: I believe they are internal.

Mr. Forcese: If I can jump in here, this is true for any
ratification process for any Canadian treaty, especially in the
human rights area. To pick up on Senator Munson’s question, it
is true our adherence to the court would necessarily need to be
implemented as part of Canadian law per se. However, many of
the actual rights in the American convention touch upon areas
governed by provincial law, and so it would be up to the
provinces, frankly, if any modifications in Canadian law are
necessary. In many instances, it would be up to the provinces to
temper or modify provincial law.

I suspect that some provinces might balk at the idea that their
provincial laws might be subject to scrutiny by a court in Costa
Rica. In terms of the actual mechanics of the ratification process,
it is a bit of a black box from the perspective of an external
observer. However, there is a more or less formalized process
whereby the federal government consults with counterparts at the
bureaucratic level within provincial governments whenever it is a
question of a ratification of an international treaty. The fear is
that if the federal government does not consult with the provinces,
Canada would not be able to implement the ratification because
the provinces would balk.

Senator Dallaire: Is the lead in ratifying conventions a
bureaucratic one and not a political one?

Mr. Forcese: The actual ratification process is an exercise of
Royal Prerogative and it is ultimately approved by cabinet, but
certainly the niceties of most international treaties are governed
by the Department of Foreign Affairs in consultation with other
departments within government. The ultimate decision on
whether to ratify presumably is taken at the political level.

Senator Dallaire:My last question is to you, professor. This is a
marvellous initiative, methodology or pedagogical tool that you
talk about that is offered to us through this instrument. Did they
get an A, a B or a C?

Mr. Forcese: They got an A. Whenever five students write
100 pages, they get an A.

Senator Dallaire: We need to talk about that.

The Chairman: It took a long time before the professor
intervened, so I think that speaks for itself right there of the
capacity and capability of these students.

Mme Jiwani : Les provinces craignent que la mise en œuvre
n’autorise le gouvernement fédéral à empiéter sur leurs
compétences. Cependant, à l’égard de traités antérieurs, le
gouvernement fédéral a négocié avec les provinces et les a
consultées, et il a veillé à ce qu’il n’y ait aucun empiétement.

Le sénateur Dallaire : Ces rencontres fédérales-provinciales
sont-elles dirigées par des bureaucrates? Sont-elles tenues par des
politiciens?

Mme Mitsios : Je crois qu’il s’agit de rencontres internes.

M. Forcese : Si vous le permettez, j’aimerais intervenir. Cela
s’applique à tout processus de ratification pour tout traité
canadien, surtout dans le domaine des droits de la personne.
Pour revenir à la question du sénateur Munson, il est vrai que
notre reconnaissance de la Cour devrait nécessairement être
enchâssée dans le droit canadien. Cependant, nombre de droits
prévus dans la Convention américaine sont liés à des aspects régis
par les lois provinciales, de sorte que toute modification législative
nécessaire au Canada incomberait, en toute franchise, aux
provinces. Dans de nombreux cas, il incomberait aux provinces
d’atténuer ou de modifier les lois provinciales.

J’imagine que certaines provinces ne voient pas d’un bon œil
l’idée que leurs lois provinciales soient soumises à l’examen d’un
tribunal situé au Costa Rica. Pour ce qui est du fonctionnement
du processus de ratification, c’est, du point de vue d’un
observateur externe, un peu nébuleux. Cependant, il y a un
processus plus ou moins officiel dans le cadre duquel les
fonctionnaires du gouvernement fédéral consultent leurs
homologues provinciaux lorsqu’il est question de ratifier un
traité international. On craint que, si le gouvernement fédéral ne
consulte pas les provinces, le Canada sera incapable de mettre en
œuvre la Convention parce que les provinces résisteraient.

Le sénateur Dallaire : Lorsqu’il s’agit de ratifier une
convention, la responsabilité est-elle plutôt bureaucratique que
politique?

M. Forcese : Le processus de ratification en soi est un exercice
de la prérogative royale assujetti à l’approbation du Cabinet,
mais, certes, les détails de la plupart des traités internationaux
relèvent du ministère des Affaires étrangères, en consultation avec
d’autres ministères du gouvernement. Je présume que la décision
finale quant à la ratification est prise à l’échelon politique.

Le sénateur Dallaire : Ma dernière question est pour vous,
monsieur Forcese. C’est une initiative merveilleuse, cet exercice
méthodologique ou pédagogique dont vous parlez, lequel a mené
à l’élaboration de ce mémoire. Quelle note leur avez-vous
donnée : A, B ou C?

M. Forcese : Ils ont eu un A. Lorsque cinq étudiants
produisent 100 pages, on leur donne un A.

Le sénateur Dallaire : Nous devons parler de cela.

La présidente : Il a fallu beaucoup de temps avant que le
professeur n’intervienne, et je pense que ce simple fait nous en dit
long sur la capacité et le potentiel de ces étudiantes.

11:16 Human Rights 23-10-2006



Professor Forcese, the students have looked at the various
areas competently. In your opinion, is there anything different in
signing on to the Inter-American Court of Human Rights from
getting involved in any other international capacity? We have, as
a committee, advocated that a proper procedure would be that
before the federal government enters a new field, it consult with
its provincial counterparts in a meaningful way. In that way, if
and when there is some consensus the provinces would be on
board and know their responsibilities and the consequences to
them. If we could go back in time, would that be the kind of
process you would have advocated for the Inter-American Court
of Human Rights?

Mr. Forcese: In fact, I would advocate that process for
any significant international treaty. I would add to that not
only the federal and provincial dimension but also the separation
of powers between the executive and Parliament. It is not
mandatory in our system that a ratification be preceded by any
consultation in Parliament itself. Therefore, when you talk of
implementation, if the burden will fall on Parliament to pass laws
to implement a given treaty and parliamentarians are largely
oblivious to the nature of this international obligation that the
government is about to enter into, that is potentially damaging to
the long-term prospects of implementation. I know there have
been proposals not only to formalize federal-provincial
consultation, but also to require treaties before they are ratified
to be tabled in Parliament itself and subject to scrutiny by a
committee like this. Both ideas would be welcome. The
government will claim that in terms of federal-provincial
relations, they always consult with the provinces. However, it is
not a matter of public record nor is the procedure set out in some
sort of public document easily accessible to a member of the
public to be able to discern what that process involves. Making
that process more transparent would be helpful.

The Chairman: You anticipated my second question, but not
my third question.

We are in the middle of this. We signed on to the Organization
of American States. There was some resistance and continues to
be some resistance, but nonetheless there was a political will at
one point. The Prime Minister of the day, Prime Minister
Mulroney, indicated he was going forward. It was met with some
skepticism, but it was moved on and everybody has accepted that
it was a good move. We thought there should have been more
consultations, we being the Canadian counterpart, before we
could sign on to the court. We are not clear where those
consultations went, whether there were political consultations at
the federal and provincial levels, or for that matter with other
states of the OAS. Then time passed and the bureaucrats
obviously discussed this issue; we are not sure to what depth or
capability.

Monsieur Forcese, les étudiantes ont examiné de façon
compétente les divers domaines. À votre avis, y a-t-il une
quelconque différence entre le fait de s’inscrire à la Cour
interaméricaine des droits de l’homme et de participer à une
autre organisation internationale? Notre comité a défendu l’idée
que la procédure appropriée que devrait suivre le gouvernement
fédéral avant d’aborder un nouveau domaine serait de consulter
suffisamment les gouvernements provinciaux. De cette façon,
lorsqu’il y aurait un certain consensus, les provinces seraient au
courant, et elles connaîtraient leurs responsabilités, ainsi que les
conséquences de celles-ci. Si nous pouvions remonter le temps,
est-ce que ce serait le type de processus que vous auriez défendu
pour la Cour interaméricaine des droits de l’homme?

M. Forcese : En fait, je défendrais ce processus pour tout traité
international d’une quelconque importance. J’y ajouterais non
seulement des dimensions fédérales et provinciales, mais aussi la
séparation des pouvoirs entre l’exécutif et le Parlement. Dans le
cadre de notre système actuel, il n’est pas obligatoire de procéder
à des consultations au Parlement avant de ratifier un traité. Ainsi,
en ce qui concerne l’application, s’il appartient au Parlement
d’adopter des lois pour l’application d’un traité donné, et que les
parlementaires ignorent à peu près tout de la nature des
obligations internationales que le gouvernement est sur le point
d’accepter, cela pourrait avoir des répercussions négatives à long
terme sur l’application du traité. Je sais qu’on a proposé non
seulement de rendre les consultations entre le gouvernement
fédéral et les gouvernements provinciaux officielles, mais aussi de
faire en sorte que les traités soient déposés devant le Parlement
lui-même et soumis à l’examen d’un comité comme le vôtre avant
d’être ratifiés. Les deux idées seraient bien reçues. Le
gouvernement prétendra que, en ce qui concerne les relations
fédérales-provinciales, il consulte toujours les provinces.
Cependant, ce n’est pas rendu public, et il n’y a pas de
document décrivant la procédure qui soit facilement accessible
par un membre de la population souhaitant comprendre ce que le
processus suppose. Il serait utile de rendre le processus plus
transparent.

La présidente : Vous avez vu venir ma deuxième question, mais
pas la troisième.

Nous sommes au beau milieu de tout cela. Nous nous sommes
joints à l’Organisation des États américains. Il y a eu une certaine
résistance, qui persiste, mais la volonté politique a néanmoins été
là à un moment donné. Le premier ministre de l’époque,
M. Mulroney, a indiqué qu’il voulait aller de l’avant. Il a fait
face à un certain scepticisme, mais on a adopté sa proposition, et
tout le monde a reconnu que c’était une bonne idée. Nous avons
pensé qu’il y aurait dû y avoir davantage de consultations, —
nous étant la contrepartie canadienne, — avant de nous inscrire à
la Cour. Nous ne sommes pas sûrs de bien connaître les tenants et
les aboutissants de ces consultations, ni du fait qu’il y a eu des
consultations politiques aux échelons fédéral et provincial, et
même, en fait, avec d’autres États de l’OEA. Puis, le temps a
passé, et les bureaucrates ont évidemment discuté de la question;
nous ne savons ni dans quelle mesure ni à quelle fin.
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My whole point is to say that time has passed. It is not a fresh
initiative. How do you think we could best overcome bureaucratic
or political inertia to resolve whether we should come into the
jurisdiction of the court, given that we are halfway through the
process and not starting fresh?

Mr. Forcese: Your information is probably the same as mine,
which is that the federal government had a cast of thousands
looking recently at the prospect of accession to the American
convention. There was some concern amongst non-profit
organizations in the sense that they were unearthing other
reasons why they could not accede. We never saw the final
product of that interdepartmental consultation at the federal
level. My understanding is that it has been parked on the desk of
the Minister of Justice since at least April. I do not know if that
information is true, but that is the information I have. If that is
the case, then the logical way to incite enthusiasm on the part of
the justice minister or other members of the bureaucracy would be
to invite them to appear in front of you and answer questions as
to what stage this process is at.

Senator Dallaire: The flow of what we have just had is
indicative to me that it is a rather unusual circumstance in that
this nation has, as one of its fundamental laws, the Canadian
Charter of Rights and Freedoms. It is the essence of how we
perceive our belief in individuals, our human perspective. It is also
a fundamental law in how we see ourselves internationally. Yet
there is absolutely no real political oversight or direction to that
specific subject. It is a sub-component of the Department of
Justice, the Canadian International Development Agency, the
Department of Foreign Affairs and International Trade, and
other ministries that tend to move these things into the
bureaucracy. These organizations do not necessarily get the
focus and the priorities, let alone moving in contentious areas that
need political guidance, such as ratifying a new convention.

As we move into this new, post-Cold War, complex and
ambiguous era that we are in, it behoves far more political
oversight into the content of our evolving concerns in regard to
human rights and their applications. Hopefully, committees that
do not have an executive power, which can raise things and which
we hope to influence, can give more political commitment to this
subject.

The Chairman: You have eloquently stated what we have put in
our report, that at some point we recommend that the
governments, both provincially and federally, take the matter of
human rights legislation seriously from an international
perspective. If we sign agreements, how do we implement them?
However, we have gone one step further, saying how the process

Ce que je veux dire, en fait, c’est que le temps a passé. Ce n’est
pas une nouvelle initiative. Quelle est, à votre avis, la meilleure
manière de surmonter l’inertie bureaucratique ou politique et de
déterminer si nous devrions reconnaître la compétence de la Cour,
compte tenu du fait que le processus est déjà à mi-chemin, et non
plus au début?

M. Forcese : Vous disposez probablement des mêmes
renseignements que moi, c’est-à-dire selon lesquels le
gouvernement fédéral a récemment demandé à des milliers de
personnes d’examiner l’idée d’accéder à la Convention
américaine. Certaines organisations sans but lucratif se sont
inquiétées, dans le sens où elles ont déterré d’autres raisons pour
lesquelles elles ne pourront y accéder. Nous n’avons jamais
pris connaissance du résultat final de cette consultation
interministérielle au fédéral. D’après ce que je sais, le document
se trouve sur le bureau du ministre de la Justice depuis au moins
avril. Je ne sais pas si cette information est exacte, mais c’est celle
dont je dispose. Si c’est le cas, la façon logique de créer un
enthousiasme chez le ministre de la Justice et chez les autres
membres de la bureaucratie serait de leur demander de témoigner
devant vous et de répondre à vos questions sur l’état
d’avancement du processus.

Le sénateur Dallaire : Le rythme de la discussion tient, à mon
avis, au fait qu’il s’agit d’une situation plutôt inhabituelle, en ce
sens que l’une des lois fondamentales de notre pays est la Charte
canadienne des droits et libertés. La Charte est à la base de la
manière dont nous percevons notre croyance en les gens, notre
point de vue humain. Il s’agit aussi d’une loi fondamentale quant
à la manière dont nous nous percevons dans le monde. Malgré
tout, il n’y a absolument aucune surveillance ou orientation
politique sur ce sujet précis. C’est une sous-composante du
ministère de la Justice, l’Agence canadienne de développement
international, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international et d’autres ministères qui tendent à faire passer ces
choses du côté de la bureaucratie. Ces organisations ne sont pas
nécessairement l’objet de l’attention, elles ne font pas partie des
priorités, et elles ont encore moins la capacité de régler des
questions litigieuses qui exigent une orientation politique, comme
la ratification d’une nouvelle convention.

Au moment où nous entrons dans cette nouvelle période,
postérieure à la guerre froide, complexe et ambiguë, il faut
beaucoup plus de surveillance politique du contenu de nos
préoccupations concernant les droits de la personne et leur
application, préoccupations qui évoluent constamment. Il faut
espérer que les comités qui n’ont pas de pouvoir exécutif, qui
peuvent soulever des questions et que nous espérons influencer,
puissent raffermir l’engagement politique à ce sujet.

La présidente : Vous avez dit avec éloquence ce que nous avons
inscrit dans notre rapport, c’est-à-dire qu’à un moment donné,
nous recommandons aux gouvernements, tant provinciaux que
fédéral, de prendre au sérieux la question de la législation
concernant les droits de la personne du point de vue international.
Lorsque nous signons des ententes, comment les mettons-nous en
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should be commenced and brought through. You are talking
about political will. We have also recommended parliamentary
will.

Senator Nancy Ruth: Everyone always talks so highly about
Canada and its equality rights. They refer to the Charter,
sections 15.1, 15.2 and 28. They talk about the provincial
human rights commission, but in reality, as I understand it,
there is no civil law to which a citizen could address an inequality,
a discrimination, in Canada.

How would being signatory to this convention increase the
push to make parliamentarians look at the fact that we have no
equality law in this country? Do you understand what I am
talking about?

Ms. Stebbing: Yes.

The Chairman: I want to make sure I have it.

Senator Nancy Ruth: You can sue governments if you do it
under the Charter, but it may not be a government you want to
sue.

The Chairman: You are saying that the Charter addresses the
governmental and that is what is intended.

Senator Nancy Ruth: There is no civil law for equality rights in
this country.

The Chairman:Would any of the students or the professor wish
to reflect on that?

Senator Nancy Ruth: It is wonderful to see you all here, too.
This is the future.

The Chairman: Does the system, the Organization of American
States or the court, address the civil aspects or are they simply the
state to citizen, which is what our Charter is?

Mr. Forcese: To clarify, you are talking about the prospect of a
human rights remedy against the private sector, not just in
relation to government.

Senator Nancy Ruth: Yes.

Mr. Forcese: To some extent, we have that with our provincial
human rights laws.

Senator Nancy Ruth: You have to go through that maze and it
is controlled province by province. There is no federal law.

Mr. Forcese: It is true; there is a federal Canadian Human
Rights Commission, although with a fairly limited mandate in
relation to companies falling within federal jurisdiction.

To answer your question, there is a fairly old case law now
indicating that those provincial human rights bodies have
effectively displaced the prospect of a common law civil cause
of action for discrimination. In their wisdom, the provincial
legislatures have created this apparatus that displaces any existing
common law concept.

œuvre? Nous sommes cependant allés plus loin, en disant
comment le processus devrait être lancé et comment il devrait se
dérouler. Vous parlez de volonté politique. Nous avons aussi
formulé une recommandation au sujet de la volonté du Parlement.

Le sénateur Nancy Ruth : Tout le monde encense le Canada et
ses droits à l’égalité. On cite les articles 15.1, 15.2 et 28 de la
Charte. On parle de la Commission provinciale des droits de la
personne, mais, en réalité, d’après ce que je sais, il n’y a pas de loi
civile dont puisse se prévaloir un citoyen victime d’inégalité ou de
discrimination au Canada.

Comment le fait de signer cette convention permettrait-il de
mettre davantage de pression sur les parlementaires, pour qu’ils se
penchent sur le fait que nous n’avons pas de loi sur l’égalité?
Comprenez-vous ce dont je parle?

Mme Stebbing : Oui.

La présidente : Je veux m’assurer de comprendre.

Le sénateur Nancy Ruth : On peut poursuivre les
gouvernements dans le cadre de la Charte, mais il se peut que
ce ne soit pas le gouvernement que l’on souhaite poursuivre.

La présidente : Vous dites que la Charte traite de ce qui a
rapport au gouvernement, et que c’est là l’intention.

Le sénateur Nancy Ruth : Il n’y a pas de loi civile concernant
les droits à l’égalité au Canada.

La présidente : Est-ce que l’une des étudiantes, ou M. Forcese,
souhaite dire quelque chose là-dessus?

Le sénateur Nancy Ruth : C’est merveilleux de vous voir tous
ici. C’est l’avenir.

La présidente : Est-ce que le système, l’Organisation des États
américains ou la Cour prennent en charge l’aspect civil des choses,
ou seulement le rapport entre l’État et le citoyen, ce qui fait l’objet
de notre Charte?

M. Forcese : Pour préciser, vous parlez de l’idée d’un recours
contre le secteur privé, et non seulement contre le gouvernement,
en ce qui concerne les droits de la personne.

Le sénateur Nancy Ruth : Oui.

M. Forcese : Dans une certaine mesure, les lois provinciales
concernant les droits de la personne nous offrent ce recours.

Le sénateur Nancy Ruth : C’est un labyrinthe par lequel on doit
passer, qui est géré par chacune des provinces. Il n’y a pas de loi
fédérale.

M. Forcese : C’est vrai; il y a la Commission canadienne des
droits de la personne, malgré que son mandat soit plutôt limité en
ce qui concerne les entreprises qui relèvent du fédéral.

Pour répondre à votre question, la jurisprudence à ce sujet,
assez vieille maintenant, indique que les organisations
provinciales des droits de la personne ont bel et bien remplacé
la perspective d’une action judiciaire en réparation d’une
discrimination, en vertu de la common law. Dans leur sagesse,
les assemblées législatives provinciales ont créé un appareil
supplantant tout concept existant en common law.
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You are right; there is no civil cause of action for
discrimination per se.

Senator Nancy Ruth: It seems to be an issue. People like
Professor Catharine MacKinnon at the University of Michigan
think it is appalling that Canada does not have such a law; and
she has worked with our Charter here when she was at Osgoode
Hall.

Mr. Forcese: In terms of the specifics of what might be
available under the American convention, I do not know that the
American convention would necessarily compel us to develop a
common law tort of discrimination.

To give you an example of where these international
proceedings can have a bearing on remedies available to
Canadians, a notable example is torture. Of course, we have a
UN Convention Against Torture. A UN body is tasked with
reviewing country performance under that international treaty.

Most recently, Canada was condemned because of its State
Immunity Act, which precludes lawsuits being brought against
states, when those states are torturing entities in Canadian court.
The UN Committee Against Torture said that Canada has an
obligation under the UN torture convention to provide remedies
for torture even in circumstances where that torture is undertaken
by a foreign state.

The government has not yet responded, but an international
body, in response frustration at the Canadian level to remedies
available to Canadians who have been injured by foreign
governments, has responded and said Canada, you are not
compliant with your international obligations because of this bar
you are putting in the path of people suing and recovering
damages.

A similar thing might be available under the American
convention. What the American convention might provide is
another place where Canadians can go when they are dissatisfied
with domestic political and court remedies to encourage Canadian
governments to think outside the box.

Senator Carstairs: Ms. Stebbing, you mentioned in your
introductory remarks that the two glaring omissions to the
signatures on the convention are Canada and the United States.
In your readings and in your research, do you have any sense that
the United States will ever sign on, in that they have not been
willing to sign on to the World Court? I would like the benefit of
your research on this.

Ms. Stebbing: I did not get an inkling that the United States is
willing to sign on. I would say if the U.S. was going to do
something, it would join the ACHR but they would not give
jurisdiction to the court. I do not think that would ever happen,
but signing on to the ACHR could happen.

Vous avez raison; il n’y a pas en tant que tel de recours
judiciaire en cas de discrimination.

Le sénateur Nancy Ruth : Il me semble que c’est un problème.
Des gens comme Mme Catharine MacKinnon, de l’Université du
Michigan, pensent que c’est effroyable que le Canada n’ait pas de
loi comme celle-là; elle a travaillé avec notre Charte lorsqu’elle
était à Osgoode Hall.

M. Forcese : En ce qui concerne les choses précises qui
existeraient en vertu de la Convention américaine, je ne sais pas
si cette convention nous obligerait nécessairement à élaborer un
volet du droit de la responsabilité civile délictuelle pour la
discrimination.

Pour illustrer la manière dont ces procédures internationales
peuvent avoir une incidence sur les recours des Canadiens, un
exemple remarquable est la torture. Bien entendu, nous avons la
Convention des Nations Unies contre la torture. Il existe un
organisme des Nations Unies chargé d’évaluer le rendement des
pays en vertu de ce traité international.

Très récemment, on a condamné le Canada pour sa Loi sur
l’immunité des États, qui empêche les poursuites judiciaires contre
des États devant les tribunaux canadiens, lorsque ces États se
livrent à la torture. Le comité des Nations Unies contre la torture
a dit que le Canada était obligé de fournir des recours contre la
torture en vertu de la Convention des Nations Unies contre la
torture, même lorsque c’est un État étranger qui est à l’origine des
actes en question.

Le gouvernement n’a pas encore réagi, mais un organisme
international, en réaction à la frustration de Canadiens ayant subi
un préjudice aux mains d’un gouvernement étranger et n’ayant
pas trouvé de recours au Canada, a réagi et s’est adressé au
gouvernement du Canada pour lui dire qu’il ne se pliait pas à ses
obligations internationales en mettant un obstacle sur le chemin
des personnes qui lancent des poursuites et qui tentent d’obtenir
réparation.

Il se peut que la Convention américaine offre une chose
semblable. Ce que la Convention américaine peut offrir, c’est un
autre endroit où aller pour les Canadiens qui sont insatisfaits des
recours politiques et judiciaires qu’ils auront trouvés au Canada,
et un encouragement aux gouvernements canadiens à faire preuve
de créativité.

Le sénateur Carstairs : Madame Stebbing, vous avez
mentionné dans votre déclaration préliminaire que les deux
signataires de la Convention qui brillent par leur absence sont le
Canada et les États-Unis. D’après vos lectures et vos recherches,
pensez-vous que les États-Unis pourront jamais signer la
Convention, même si le pays n’a jamais voulu adhérer à la
Cour internationale de Justice? J’aimerais profiter du fait que
vous avez fait des recherches là-dessus.

Mme Stebbing : Je n’ai pas vu le moindre indice d’une volonté
de signer de la part des États-Unis. Je crois que si les États-Unis
faisaient quelque chose, ce serait d’adhérer à la CADH, mais le
pays ne reconnaîtrait pas la compétence de la Cour. Je ne pense
pas que cela se produise jamais, mais il est possible que les États-
Unis adhèrent à la CADH.
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They have the exact same issues that we have outlined with
their laws with us. They would be looking at the same kind of
interpretive declarations. They would not sign on wholeheartedly,
saying that they are fine with everything.

The Chairman: The United States makes a point about its size,
whether you want to use the term superpower or otherwise, which
works into their assessment as to whether they want to submit to
international jurisdictions. In your readings, did you find that was
one of the reasons given by many other countries in wanting
Canada to come in — to help the other countries, which are small
or medium-sized countries, band together to get consensus about
international approaches. Therefore, they saw Canada going in
from North America as being very helpful, and perhaps in the
long run being more persuasive with the United States in our
hemisphere.

Ms. Stebbing: I have to clarify that the opinions are from
authors from those countries, not the countries’ opinions per se,
because I do not have access to the governments’ thoughts.

There is a will to have Canada join for some of the reasons you
have outlined — that it will help. Countries also look to Canada
because we have this great human rights system; we have the
Charter and things like that, and they look to our expertise.
Whether we provide that because we have joined the ACHR or we
provide that as intergovernmental assistance is neither here nor
there.

It will be more legitimate having Canada and the United States
sign on. Having the two biggest countries in the organization not
sign on causes problems. When you look at other regional
documents, the European Union has a document similar to this
and all of the EU countries have signed on. They are doing this,
and yet Canada is outside the OAS human rights systems
basically. That makes the systems not as legitimate as they could
be or as good and productive as they could be. Authors from
Central and South America point that out and do have a will for
Canada to join because they think it will help.

The Chairman: There is also a move to have regional systems
that reinforce the World Court and the United Nations system.
For example, the European Court of Justice and the African
Union have their systems. In your research, was that one of the
other reasons to have Canada in — that it would complete a
regional system?

We will deal with the United States separately, but we would
bring the laws into line, bring some consensus, which would then
be the same. In other words, we are looking to develop an
international code and standard, so that a region does not go off
and say, we do not adhere to those rights, or we look at them

Ils ont exactement les mêmes problèmes avec nous que les
problèmes dont nous avons parlé concernant leurs lois. Ils
envisageraient le même genre de déclarations interprétatives. Ils
ne signeraient pas sans réserve, en disant qu’ils sont d’accord avec
tout.

La présidente : Les États-Unis voient leur taille comme une chose
importante, que vous vouliez utiliser l’expression superpuissance ou
une autre expression, et cela fait partie du processus d’évaluation
par lequel ils décident ou non de reconnaître les compétences
internationales. Dans vos lectures, avez-vous constaté que c’était
l’une des raisons données par de nombreux autres pays qui
voulaient que le Canada se joigne à eux — pour aider d’autres
pays, de tailles petites ou moyennes, à se rassembler pour obtenir un
consensus quant aux démarches à adopter à l’échelle internationale.
Ils voient ainsi comme une chose très utile le fait que le Canada,
pays de l’Amérique du Nord, puisse se joindre à eux, et, peut-être à
long terme, pensent-ils que le Canada est le pays le mieux placé de
l’hémisphère pour convaincre les États-Unis.

Mme Stebbing : Je dois préciser que les opinions sont celles des
auteurs provenant de ces pays, et non les opinions des
gouvernements de ces pays en tant que tels, puisque je n’ai pas
accès à ce que pensent les gouvernements.

Il y a une volonté de rallier le Canada pour certaines des
raisons que vous avez mentionnées — parce que c’est utile. Les
autres pays se tournent aussi vers le Canada parce que nous avons
ce super système des droits de la personne; nous avons la Charte
et d’autres choses du genre, et ils s’intéressent à notre expertise.
Que nous fournissions cette expertise parce que nous avons
adhéré à la CADH ou à titre d’aide intergouvernementale n’a
aucune importance.

On obtiendra plus de légitimité en faisant signer le Canada et
les États-Unis. Le fait que les deux plus grand pays de
l’organisation ne signent pas engendre des problèmes. Si l’on
prend par exemple d’autres documents régionaux, l’Union
européenne a un document semblable, et l’ensemble des pays de
l’Union européenne ont signé ce document. Ils font cela, tandis
que le Canada est, grosso modo, à l’extérieur du système des
droits de la personne de l’OEA. Cela fait que les systèmes ne sont
pas aussi légitimes qu’ils pourraient l’être ou aussi bons et
productifs qu’ils pourraient l’être. Les auteurs de l’Amérique
centrale et de l’Amérique du Sud le soulignent et, souhaitent
rallier le Canada parce qu’ils pensent que cela sera utile.

La présidente : Il y a aussi un mouvement dans l’adoption de
systèmes régionaux pour renforcer la Cour internationale de
justice et le système des Nations Unies. Par exemple, la Cour
européenne de justice et l’Union africaine ont leurs propres
systèmes. Dans vos recherches, avez-vous constaté qu’il s’agissait
de l’une des autres raisons de rallier le Canada — pour compléter
le système régional?

Nous traiterions avec les États-Unis de façon indépendante,
mais nous harmoniserions les lois, obtiendrions un certain
consensus, et les lois seraient donc les mêmes. En d’autres
termes, nous envisageons l’élaboration d’un code et d’une norme
internationale, de façon qu’une région ne parte pas de son côté et
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differently. We want to build slowly some consensus on human
rights internationally, and it starts by getting that consensus
regionally.

Ms. Stebbing: I agree with that; and as I mentioned in my
introduction, the ACHR is arguably the most comprehensive one.
It is more comprehensive than the European Union one or the
African one. I agree that without regional consensus, how can we
go one step beyond to get the world consensus, so this can be a
global piece of work that every country abides by.

If you take the U.S. aside, it would help to complete the
system. We have 25 of 34 right now; not many are missing. It
would complete the system if Canada joined. Also, I think it
would help to get the last few signed on— perhaps not the United
States, but the others in the system.

There have been two countries that they thought of
denouncing. Canada tried to put their voice in, but they said
you have not even signed: How can you tell us not to denounce if
you have not even signed it?

Ms. Jiwani: I wanted to add to that as well. You mentioned the
smaller countries looking to Canada for a more standard
approach. There is a lot of discrepancy between the countries.
In ratifying the convention, it makes our domestic law something
that these countries can look to to help negotiate between them
when they are thinking of denouncing, or even to improve their
own domestic laws when there is a discrepancy.

Senator Nancy Ruth: My immediate response to what you said
about those states saying, Canada be quiet, is called trade, and
that is how you started this argument. What is the role of the
trade unions in all of this and how are they pushing here in
Canada for Canada to be signatory? Historically, they have been
seen as a counterbalance to the nastiness of the corporation.

Ms. Stebbing: In my research, either I did not look for it or I
did not find it. It is something else I can look for unless my
professor has an answer he would like to give you, or one of my
other members.

Ms. Mitsios: Picking up on something that my colleague said,
in terms of trade unions, we did not find a particular perspective
in relation to trade unions. One thing we did find in our research
was that the American Convention on Human Rights is distinct
and thought of as more comprehensive because, when it was
negotiated, the convention took into perspective the developing
countries and how they see rights. Often that perspective includes
things such as economic rights and social rights. In that sense,
Canada, as a middle power, giving more political will to the
American Convention on Human Rights, could help build a
consensus between, for example, the Americans and countries in

dise qu’elle ne reconnaît pas ces droits ou les voit différemment.
Nous voulons lentement trouver un consensus à l’échelle
internationale au sujet des droits de la personne, et cela
commence par l’obtention du consensus à l’échelle régionale.

Mme Stebbing : Je suis d’accord avec cela; et, comme je l’ai dit
dans mon introduction, la CADH est probablement la plus
complète. Elle est plus complète que celle de l’Union européenne
et que celle de l’Afrique. Je suis d’accord pour dire que, sans
consensus régional, il sera difficile d’aller plus loin et d’obtenir un
consensus international, pour que ce soit le résultat d’un travail à
l’échelle mondiale que tous les pays respecteront.

Si l’on prend les États-Unis à part, il serait utile d’ajouter les
derniers éléments au système. Nous en avons 25 de 34 à l’heure
actuelle; il n’en manque pas beaucoup. Le système serait complet
si le Canada s’y joignait. Je pense aussi que cela encouragerait les
quelques pays qui restent à signer — peut-être pas les États-Unis,
mais les autres qui se joindraient au système.

Il y a deux pays qu’ils ont pensé dénoncer. Le Canada a essayé
de se prononcer là-dessus, mais on a répondu que le pays n’avait
pas encore signé : comment pouvez-vous nous dire de ne pas
dénoncer un autre pays si vous n’avez pas encore signé?

Mme Jiwani : Je voulais ajouter quelque chose à ce sujet moi
aussi. Vous avez parlé des petits pays qui attendent du Canada
une démarche qui soit davantage normalisée. Il y a beaucoup
d’écarts entre les pays. En ratifiant la Convention, nous ferions en
sorte que ces pays puissent examiner nos lois, ce qui les aiderait à
négocier entre eux lorsqu’ils pensent à une dénonciation, ou même
pour améliorer leurs propres lois là où il y a des écarts.

Le sénateur Nancy Ruth : Ce qui me vient immédiatement à
l’esprit lorsque vous dites que ces pays demandent au Canada de
se tenir tranquille, c’est le commerce, et c’est comme ça que vous
avez amorcé la discussion. Quel est le rôle des syndicats dans tout
cela, et comment exercent-ils des pressions ici au Canada pour que
le Canada signe la Convention? Historiquement, on les a vus
comme un contrepoids à la malveillance des grandes entreprises.

Mme Stebbing : Je n’ai soit pas cherché soit pas trouvé cela
dans mes recherches. Je pourrais chercher la réponse à votre
question, à moins que mon professeur ou l’une de mes collègues
ait une réponse à vous offrir.

Mme Mitsios : Pour reprendre une chose que ma collègue a
dite, en ce qui concerne les syndicats, nous n’avons pas trouvé de
points de vue particuliers à eux. Par contre, une chose que nous
avons découverte dans le cadre de nos recherches est que la
Convention américaine relative aux droits de l’homme est
distincte et qu’on la voit comme étant davantage complète,
parce que, lorsqu’on l’a négociée, on a fait en sorte qu’elle tienne
compte du point de vue des pays en développement et de la
manière dont ils envisagent les droits. Ce point de vue comporte
souvent des choses comme les droits économiques et les droits
sociaux. En ce sens, le Canada, comme puissance moyenne, en
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Latin America, South America and Central America, as well as
the different perspectives they bring to this particular convention.

The Chairman: We have come to the end of our time. I thank
Ms. Jiwani, Ms. Mitsios, Ms. Stebbing and Mr. Forcese for
coming. I must say that we will grade you with an A. We have
been studying the convention on the rights of the child and, while
you do not fall into the definition of a child or teenager, you are
young but also accomplished, and you have brought a perspective
to this table. I think we should encourage bringing in more
students to dialogue with us.

Senator Munson: You sound like a judge.

The Chairman: We always respect the professor’s approach,
but from time to time it is good to have students. We thank you
for coming and bringing forward a renewed vigour on how we
should approach the Inter-American Court of Human Rights.
Your suggestion of perhaps bringing in the Department of Justice
and the ministers responsible for this issue at this time would be
timely. We thank you for your research, for the time you have
taken here, for your eloquence on the topic and for handling all
questions from senators.

Our next witness, Ms. Kathy Vandergrift, is chair of the
Canadian Coalition for the Rights of Children. We would like
you to make a short presentation and then we will go to
questions.

Kathy Vandergrift, Chair, Canadian Coalition for the Rights of
Children: Thank you very much for this opportunity to speak to
you about the important work the committee has done.

I had the chance to listen to your last discussion. This is not an
official position of the coalition. Over the years, I have
participated in many of the civil society dialogues related to the
Americas, and during the last two civil society discussions prior to
the meetings of the Organization of the American States, the main
request of our civil society colleagues in the other countries was
that Canada ratifies this human rights agreement.

In the last few years, Canada has been a strong sponsor of the
democracy cause under the Organization of American States.
Those countries are often interested in deepening the
understanding of democracy, and that is partly human rights
and very much children’s rights. Some of the Americas
mechanisms have been fairly effective on children’s rights and
some of the countries actually have some fairly strong initiatives
on the rights of children. From the civil society side in the
Americas, this has come forward. I want you to know that.

accordant davantage de volonté politique à la Convention
américaine relative aux droits de l’homme, pourrait contribuer à
l’atteinte d’un consensus entre, par exemple, les États-Unis et les
pays d’Amérique latine, l’Amérique du Sud et l’Amérique
centrale, ainsi que les points de vue différents qu’ils offrent au
sujet de cette convention particulière.

La présidente : C’est tout le temps que nous avions. Je remercie
Mme Jiwani, Mme Mitsios, Mme Stebbing et M. Forcese d’être
venus. Je dois dire que nous vous accordons un A. Nous nous
sommes penchés sur la Convention relative aux droits de l’enfant
et, bien qu’on ne puisse dire que vous êtes des enfants ou des
adolescents au sens de la définition, vous êtes jeunes mais
accomplis, et vous nous avez offert un point de vue. Je crois que
nous devrions favoriser la participation d’un plus grand nombre
d’étudiants à nos discussions.

Le sénateur Munson : On dirait un juge.

La présidente : Nous avons toujours du respect pour les idées
du professeur, mais, de temps à autre, il est bon de recevoir des
étudiants. Merci d’être venus et d’avoir donné un souffle nouveau
à notre examen de la manière dont on devrait envisager la Cour
interaméricaine des droits de l’homme. Votre suggestion de faire
appel au ministère de la Justice et aux ministres responsables de
cette question à ce moment-ci arriverait à point. Nous vous
remercions d’avoir effectué des recherches, du temps que vous
avez pris pour venir ici, de votre éloquence quant aux sujets
abordés et des réponses fournies à toutes les questions des
sénateurs.

Notre prochain témoin, Mme Kathy Vandergrift, est la
présidente de la Coalition canadienne pour les droits des
enfants. Nous aimerions que vous présentiez un court exposé,
puis nous passerons à la période de questions.

Kathy Vandergrift, présidente, Coalition canadienne pour les
droits des enfants : Merci beaucoup de m’offrir cette occasion de
vous parler des travaux importants que le comité a effectués.

J’ai eu l’occasion d’entendre votre dernière discussion. Ce que
je vais dire n’est pas la position officielle de la coalition. Au fil du
temps, j’ai participé à de nombreux débats au sein de la société
civile en ce qui concerne les Amériques, et, au cours des deux
dernières années, à des débats en vue des rencontres de
l’Organisation des États américains, dans le cadre desquels la
principale demande de nos collègues de la société civile des autres
pays était que le Canada ratifie cette entente concernant les droits
de la personne.

Au cours des dernières années, le Canada a été un ardent
défenseur de la cause démocratique auprès de l’Organisation des
États américains. Les pays en question sont souvent intéressés à
mieux définir l’idée de la démocratie, et cela concerne en partie les
droits de la personne et, pour une grande part, les droits de
l’enfant. Certains des mécanismes mis en place dans les
Amériques ont été très efficaces en ce qui concerne les droits
des enfants, et certains des pays ont des initiatives assez fortes en
ce qui concerne ces droits. Les représentants de la société civile des
Amériques ont exprimé cela. Je voulais que vous le sachiez.
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Within civil society discussions in Canada, there are some
women’s groups that have concerns. If you are pursuing a study
of that subject, you may wish to contact some of them. I will not
speak for them, but perhaps you will want to hear from them.

I am here today to discuss three topics. First, we want to
express strong appreciation for the committee’s interim report on
implementing the Convention on the Rights of the Child. We are
here to encourage you to follow up on those recommendations in
your final report. We have additional items that we would like to
ask the committee to consider as a way of moving it forward.
First, the findings of the committee parallel our findings in terms
of the need for Canada to have stronger mechanisms to
implement the rights of the child in this country. The coalition
has been part of some of the monitoring exercises and part of
promoting the Convention on the Rights of the Child and we feel
Canada needs those stronger mechanisms.

We strongly support asking for a law that makes the
Convention on the Rights of the Child part of Canada’s law
and suggest that you may consider adding to that some kind of
process for a review of how we can bring the existing legislation
into compliance. I know that will be one of the hesitations, but if
you take some time, it does not have to be an obstacle but an
opportunity.

We are aware of the concerns of doing this in the context of
federalism. I encourage the committee to see that as an
opportunity and not an obstacle. Many of the rights-based
mechanisms offer tools to allow for diversity across the country
and at the same time still address fundamental values like freedom
from discrimination, and equity concerns. Moving to some of
these rights-based mechanisms could improve federal-provincial
relations. Part of that new law must be greater public reporting
and transparency. We appreciate that theme in your report as
well.

We encourage you to continue down that path and to consider
a process that would review the compliance of law with the
convention much as has been done with women’s rights. That
process should not just be bureaucrats but include some
component of parliamentarians and public.

Second, we appreciate the strong mandate for a commission in
the report. We would ask that you may consider adding a
complaints procedure. There is provision under human rights
mechanisms for a complaints procedure. It can allow for issues to
come forward and be dealt with at an administrative level prior to
people needing to take the very expensive route of court
challenges. Canada could clearly resume leadership by
considering a complaints procedure as part of the commission
proposal.

Dans le cadre des débats qui ont lieu au sein de la société civile
du Canada, certains groupes de femmes ont des préoccupations.
Si vous étudiez la question, peut-être voulez-vous communiquer
avec certains de ces groupes. Je ne parlerai pas en leur nom, mais
vous aimeriez peut-être les entendre.

Je suis ici aujourd’hui pour parler de trois thèmes.
Premièrement, nous souhaitons dire à quel point nous avons
apprécié le rapport provisoire du comité sur l’application de la
Convention relative aux droits de l’enfant. Nous sommes ici pour
vous encourager à assurer le suivi de ces recommandations dans
votre rapport final. Il y a d’autres éléments que nous aimerions
porter à l’attention du comité, dans le but de faire avancer les
choses. Premièrement, les constatations du comité recoupent les
nôtres en ce qui concerne le besoin pour le Canada de se doter de
mécanismes plus efficaces pour l’application des droits de l’enfant
au pays. La coalition a participé à certains des exercices de
surveillance et à la promotion de la Convention relative aux droits
de l’enfant, et nous sommes d’avis que le Canada a besoin de ces
mécanismes plus efficaces.

Nous sommes totalement en faveur de l’idée d’exiger une loi
qui fasse de la Convention relative aux droits de l’enfant un
élément du droit canadien, et nous suggérons que vous envisagiez
d’ajouter à cela un processus d’examen de la manière dont nous
pouvons faire appliquer la loi existante. Je sais que cela sera l’une
des sources d’hésitation, mais si l’on prend le temps de le faire,
cela devrait être non pas un obstacle, mais bien une occasion.

Nous sommes conscients des difficultés de le faire dans le
contexte du fédéralisme. J’encourage le comité à voir cela comme
une occasion, et non comme un obstacle. De nombreux
mécanismes fondés sur les droits offrent des outils qui
permettent de tenir compte de la diversité dans l’ensemble du
pays, tout en faisant respecter des valeurs fondamentales comme
l’absence de discrimination et l’équité. L’adoption de tels
mécanismes fondés sur les droits pourrait contribuer à
l’amélioration des relations fédérales-provinciales. Une partie de
la nouvelle loi doit porter sur une plus grande responsabilité et
une plus grande transparence publique. Nous apprécions aussi le
fait que vous ayez abordé ce thème dans votre rapport.

Nous vous encourageons à poursuivre dans cette voie et à
envisager un processus qui permettrait d’évaluer la conformité de
la loi avec la Convention, de façon semblable à ce qui a été fait
concernant les droits de la femme. Ce processus devrait faire
intervenir non pas seulement les bureaucrates, mais aussi les
parlementaires et la population.

Deuxièmement, nous apprécions le fort appui à l’égard de la
création d’une commission dans votre rapport. Nous vous
demanderions d’envisager l’ajout d’une procédure de plainte.
Les mécanismes d’application des droits de la personne
comportent une disposition concernant la procédure de plainte.
De cette façon, les problèmes peuvent être portés devant l’organe
administratif, et peuvent être réglés avant que les gens aient à
intenter des poursuites judiciaires très coûteuses. Il est clair que le
Canada pourrait continuer d’être un leader en envisageant
d’intégrer une procédure de plainte à la proposition de création
d’une commission.
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Third, the Coalition for the Rights of the Child will certainly be
promoting the recommendations in your report. We sent you a
fax sheet that we are sending out to child rights oriented agencies
across the country. We have sent a letter to Prime Minister
Harper outlining another rationale for your recommendations,
and that is Canada is congratulating itself on being appointed to
the new human rights body at the UN. Part of what is being asked
of members of the new Human Rights Council is that they lead
the way in the implementation of the international conventions
within their own countries. If Canada is to be a member of the
Human Rights Council at the UN, it needs to look at how it is
implementing the Convention of the Rights of the Child in
Canada. Then of course we would like to ask Canada to show
some leadership in making sure the rights of children are
considered within the new Human Rights Council. That is one
of the requirements of being a member and they will review every
member. This is another rationale that you can add to your
subsequent report. Finally, as I mentioned, the coalition was
revitalized over the summer. We hope to engage in advocacy in
launching a new monitoring process, starting now to prepare for
Canada’s next report in 2009.

We are informed that the Committee on the Rights of the Child
will increasingly look at the question of what mechanisms are in
place in a country to implement the convention. We will be
focusing on that also in our monitoring activities, starting now
and we hope to be ready for January 2009, when Canada reports
again. This time we hope to implement a strategy for advocacy
while building support in Canada, and at the same time, looking
at a strategy for monitoring.

I hope you will see us as allies on the civil society side as you try
to advance the issue through your committee’s work.

The Chairman: Thank you. Perhaps you can give the committee
and the public an outline of the work you do at the coalition.

Ms. Vandergrift: The coalition is a national network of
organizations concerned with promoting the Convention on the
Rights of Child in Canada and participates in monitoring of its
implementation in Canada. There is a right under the Committee
on the Rights of the Child to present alternative reports by civil
society organizations in the country. The coalition did this on
two previous occasions, and that is the process we are looking at
doing again. Usually the larger child rights organizations are
members, and we get the word out through them. The new board
has 15 very active members, and we are committed to expanding
our activities over the next two years.

Troisièmement, la Coalition pour les droits des enfants fera
certainement la promotion des recommandations formulées dans
votre rapport. Nous vous avons fait parvenir par télécopieur un
document que nous envoyons aux organismes qui s’occupent des
droits des enfants à l’échelle du pays. Nous avons envoyé une
lettre au premier ministre Harper dans laquelle nous présentons
une autre justification à l’appui de vos recommandations, soit le
fait que le Canada se félicite d’être nommé au sein du nouvel
organisme de défense des droits de la personne de l’ONU. L’une
des choses que l’on demande aux membres du nouveau Conseil
des droits de l’homme, c’est qu’ils soient des chefs de file dans
l’application des conventions internationales dans leur propre
pays. Si le Canada souhaite être un membre du Conseil des droits
de l’homme de l’ONU, il faut que le pays examine la manière dont
est appliquée la Convention relative aux droits de l’enfant au
Canada. Ensuite, bien entendu, nous aimerions demander au
Canada de faire preuve de leadership lorsqu’il s’agira de s’assurer
qu’on tienne compte des droits des enfants au nouveau Conseil
des droits de l’homme. C’est l’une des exigences à respecter pour
être membre, et le Conseil va évaluer tous les membres. C’est là
une autre justification que vous pouvez inscrire dans votre
prochain rapport. Enfin, comme je l’ai déjà mentionné, la
coalition s’est renouvelée au cours de l’été. Nous espérons nous
engager dans la défense des droits en lançant un nouveau
processus de surveillance, et en nous préparant dès maintenant
pour le prochain rapport du Canada, en 2009.

On nous a informés du fait que le Comité des droits de la
personne examinera de façon de plus en plus approfondie les
mécanismes en place dans un pays pour l’application de la
Convention. Nous nous concentrerons aussi là-dessus dans le
cadre de nos activités de surveillance, à partir de maintenant, et
nous espérons être prêts en janvier 2009, lorsque le Canada
produira un nouveau rapport. Cette fois, nous espérons mettre en
œuvre une stratégie de défense des droits tout en sollicitant des
appuis au Canada, et en envisageant une stratégie de surveillance.

J’espère que vous nous verrez comme des alliés de la société
civile dans le cadre des travaux du comité pour faire avancer la
question.

La présidente : Merci. Pourriez-vous expliquer rapidement au
comité et au public le travail que vous effectuez à la Coalition?

Mme Vandergrift : La Coalition est un réseau national
d’organisations s’occupant de la promotion de la Convention
relative aux droits de l’enfant au Canada, et elle participe au suivi
de l’application de cette convention au pays. Le Comité des droits
de l’enfant prévoit un droit de présentation de contre-rapports par
des organisations de la société civile du pays. La Coalition l’a déjà
fait à deux reprises, et c’est le processus que nous envisageons de
suivre encore une fois. Les grandes organisations de défense des
droits de l’enfant sont généralement membres, et nous faisons
passer le message par elles. Le nouveau conseil compte
15 membres très dynamiques, et nous nous sommes engagés à
donner de l’ampleur à nos activités au cours des deux prochaines
années.
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Senator Nancy Ruth:My question is not just particularly about
the convention on children but more about Canada and all of its
conventions. You talked about outcomes. I have seen how some
Canadian women have responded to the CEDAW agreement.
Many have shared their analysis of what has not happened. I
cannot remember having read what actually did happen. Was
there any movement of change, even though it did not eradicate
poverty, for example? Do you see a place in all these conventions
for a measurement of outcomes rather than just saying, ‘‘You did
not make the big change we hoped you would?’’

Ms. Vandergrift: When the coalition monitored Canada’s
performance the last time, the title of the report was, How Does
Canada Measure Up? We tried to balance accomplishments and
difficulties. Something as broad as the Convention on the Rights
of Child can lead you to a very large document and the committee
does not have a lot of time to consider it; the government prepares
that kind of comprehensive report. Of course, the government
report always looks glowingly to what we have done. The
committee prefers that, on the civil society side, we point to some
of the areas that need further exploration.

I suggest that next time it would be important for Canada to
follow up on the comments the committee made the last time and
be able to show that these have, indeed, been addressed. Members
of our organization are pursuing some of these in discussion with
departments and we want to be able to say, the next time, that this
matter has been addressed. We want to cite both progress and
areas of difficulty.

The Convention on the Rights of the Child has something in it
that we have not used nearly enough in terms of some of the
concerns of provinces, and that is this notion of progressive
realization. It does not say you must do everything all at once, but
it does say you should at least be moving forward and not
backward on major indicators. You do set targets and measure
progress.

When Canada developed its national plan of action to
implement ‘‘A World Fit for Children,’’ there was discussion of
concrete targets. We are short of really concrete targets, but
certainly setting targets is a way to move forward.

Senator Nancy Ruth: You like targets.

Ms. Vandergrift: Yes and then moving forward with an action
plan to meet those targets and to continue moving forward. For
example, on the issue of child poverty, we know that some
countries that have tackled that issue that way have made real
progress. I think you know that we have not made a lot of

Le sénateur Nancy Ruth : Ma question porte non pas
particulièrement sur la Convention relative aux droits de
l’enfant, mais plutôt sur le Canada et sur toutes les conventions
que le pays a adoptées. Vous avez parlé de résultats. J’ai été
témoin de la manière dont certaines femmes ont réagi à la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes. Bon nombre d’entre elles
ont exprimé leurs points de vue au sujet de ce qui ne s’est pas
produit. Je n’arrive pas à me souvenir d’avoir lu quoi que ce soit
au sujet de ce qui s’est réellement passé. Y a-t-il eu des
changements, même si cela n’a pas permis d’éradiquer la
pauvreté, par exemple? Voyez-vous la possibilité, dans le cadre
de toutes ces conventions, de mesurer les résultats, plutôt que de
simplement dire : « Vous n’avez pas apporté le grand changement
que nous espérions »?

Mme Vandergrift : Lorsque la Coalition a évalué le rendement
du Canada la dernière fois, le titre du rapport a été Le Canada
respecte-t-il ses engagements? Nous avons tenté de trouver
l’équilibre entre les accomplissements et les problèmes. Un sujet
aussi vaste que la Convention relative aux droits de l’enfant peut
vous amener à produire un très gros document, et le comité n’a
pas beaucoup de temps pour l’examiner; le gouvernement prépare
ce genre de rapport complet. Bien sûr, le rapport gouvernemental
décrit toujours de façon très positive ce que nous avons fait. Le
comité préfère que nous, qui représentons la société civile,
mettions en lumière certaines des zones qu’il faut explorer
davantage.

Je voudrais souligner qu’il serait important, la prochaine fois,
que le Canada donne suite aux commentaires formulés par le
comité la dernière fois, et qu’on soit en mesure de montrer qu’on a
bel et bien pris des mesures en conséquence. Certains membres de
notre organisation le font dans le cadre de discussions avec les
ministères, et nous souhaitons être en mesure de dire, la prochaine
fois, que la question est réglée. Nous voulons parler tant des
progrès réalisés que des zones où il y a des problèmes.

La Convention relative aux droits de l’enfant comporte un
élément que nous n’avons pas suffisamment utilisé par rapport à
certaines des préoccupations des provinces, et cet élément, c’est la
notion de réalisations progressives. Selon ce concept, on ne doit
pas tout faire à la fois, mais on doit au moins avancer, et non
reculer en ce qui concerne les principaux indicateurs. Il faut
établir des objectifs et mesurer les progrès.

Lorsque le Canada a élaboré son plan d’action national pour la
mise en œuvre du plan « Un monde digne des enfants », on a
discuté d’objectifs concrets. Nous manquons d’objectifs
réellement concrets, mais le fait d’établir des objectifs est
certainement un pas en avant.

Le sénateur Nancy Ruth : Vous aimez les objectifs.

Mme Vandergrift : Oui, puis il faut avancer en élaborant un
plan d’action pour réaliser ces objectifs et continuer d’avancer.
Par exemple, en ce qui concerne la pauvreté chez les enfants, nous
savons que certains des pays qui ont réglé ce problème de cette
façon ont fait de réels progrès. Je pense que vous savez que nous
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progress. We think that is a way to proceed, and certainly the
action plan allows for that as a next step.

Senator Nancy Ruth: How do you see the complaint procedure
working?

Ms. Vandergrift: One could look at all complaints. One might
also look at a more limited range coming to the commission.
There is a complaints procedure proposed or developed under
CEDAW and some models that can be looked at. The general
concept is that groups of young people who feel their rights have
been violated in a systemic way could have access to bring that
forward and be given an answer about that short of a full court
process. I imagine it would take some work. There would be a
concern of too many complaints, I am sure; however, I am
convinced we could make it work.

Perhaps I can give you an example out of Aboriginal issues.
Some of you have probably heard about the case of the young
Aboriginal kept in active care in hospital, tossed between federal
and provincial jurisdictions to pay for at-home care. If a case like
that were heard before a group, I think most parliamentarians or
people would say, ‘‘Cut through this and make sure this child is in
the right place,’’ and then go sort out the federal and provincial
issues. It argued for putting the best interests of the child first and
having a mechanism to cut through the red tape to do that. That
is how we see that working. Maybe it needs to be limited in scope
first, but we would like to go in that direction.

Senator Carstairs:We had a rather interesting case presented to
us at a reserve community in Manitoba in which a child was being
kept in hospital simply because they could not get authorization
for a puffer. We know of more cases like that. It is amazing that
they would occupy a $1,200 hospital bed for lack of a $108 puffer.

I am particularly concerned about the report from the
United Nations on October 11 with respect to the impact of
violence on children. They do not identify any country by name
but it is very clear that Canada is in violation of many of the
recommendations — everything from the corporal punishment of
children, to the labour laws and the incarceration of children at
extraordinarily high levels. Is your group studying this particular
report, and will you be making recommendations in line with the
report that was presented to the General Assembly?

Ms. Vandergrift: Yes. Lisa Wolff from UNICEF is one of the
members of our board and has been very active in the preparation
of this report and its launch in New York. It is my understanding
that there is an event planned in November which will launch the

n’avons pas fait beaucoup de progrès. Nous pensons qu’il s’agit
d’une façon de procéder, et il est certain que le plan d’action
permet d’en faire la prochaine étape.

Le sénateur Nancy Ruth : De quelle façon pensez-vous que la
procédure de plainte pourrait fonctionner?

Mme Vandergrift : On pourrait examiner toutes les plaintes.
On pourrait aussi en examiner un nombre limité parmi celles
soumises à la Commission. On a proposé ou élaboré une
procédure de plainte dans le cadre de la Convention sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
femmes, et il y a certains modèles qu’on pourrait envisager. L’idée
générale est que les groupes de jeunes qui pensent qu’on a violé
leurs droits de façon systémique pourraient en faire part, et on
pourrait leur donner une réponse sans qu’ils aient besoin
d’intenter une poursuite judiciaire. J’imagine qu’il faudrait du
travail. On s’inquiéterait du fait de recevoir trop de plaintes, j’en
suis sûre; cependant, je suis convaincue que nous pourrions
vraiment arriver à faire fonctionner cette procédure de plainte.

Je peux peut-être vous donner un exemple lié aux problèmes
que connaissent les Autochtones. Certains d’entre vous ont
probablement entendu parler du cas d’un jeune Autochtone qui
a fait un séjour à l’hôpital pour des soins de courte durée, et qui a
vu les gouvernements fédéral et provincial se renvoyer la balle
lorsqu’est venu le temps de payer pour les soins à domicile. Si un
cas comme celui-là était porté à l’attention d’un groupe, je pense
que la plupart des parlementaires ou des gens diraient : « Réglez
cette question et assurez-vous que l’enfant se trouve à la bonne
place », puis réglez les problèmes entre le fédéral et le provincial.
C’est un argument en faveur du fait de privilégier les intérêts de
l’enfant et d’adopter un mécanisme qui permette de mettre fin aux
chinoiseries de l’administration pour le faire. C’est comme ça que
nous voyons le fonctionnement de la procédure. Peut-être qu’il
faudrait d’abord en limiter la portée, mais nous aimerions que les
choses aillent dans cette direction.

Le sénateur Carstairs : On nous a parlé d’un cas intéressant
dans une collectivité d’une réserve du Manitoba, le cas d’un
enfant qu’on gardait à l’hôpital simplement parce qu’on n’arrivait
pas à obtenir une autorisation relative à une pompe. Nous
sommes au courant d’autres cas du genre. C’est incroyable qu’on
puisse garder un lit d’hôpital occupé, alors que ce lit vaut 1 200 $,
parce qu’on n’a pas une pompe à 108 $.

Le rapport publié par les Nations Unies le 11 octobre au sujet
des répercussions de la violence sur les enfants m’inquiète
particulièrement. Le rapport ne nomme aucun pays, mais il est
clair que le Canada viole bon nombre des recommandations —
tout, des punitions corporelles infligées aux enfants aux lois du
travail, en passant par les taux extraordinairement élevés
d’emprisonnement des enfants. Est-ce que votre groupe étudie
ce rapport précis, et formulerez-vous des recommandations dans
le même sens que le rapport présenté à l’Assemblée générale?

Mme Vandergrift : Oui. Lisa Wolff, d’UNICEF, est l’un des
membres de notre conseil, et elle a beaucoup travaillé à la
préparation de ce rapport et à son lancement à New York.
D’après ce que je sais, on prévoit un événement pour novembre,
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report in Canada. We hope that by the time it launches we will
also have a more detailed regional report. I think Canada and the
United States were looked at together.

We appreciate that some of their recommendations are similar
to this committees recommendations in terms of the need for
some mechanisms to address these issues. Many of our members
will be participating in the events in November in Vancouver that
will focus on this particular report, and our board already has as
one of its items our own follow-up of the report.

Senator Carstairs: I understand the launch will take place
November 19-20 in Vancouver.

In terms of the complaint procedure, obviously the reluctance
of governments will be that this is just too broad, and within six
months it will be so bogged down that it will not be able to come
out with any reports. If you and your committee were designing
some limitations, could you envisage something where you may
say that in the first five years, you would take complaints on
issues such as violence against children and Aboriginal health
issues?

Have you a vision for what you may think of as a limitation?

Ms. Vandergrift: I would like to take that back to the group.
Certainly we are keen to work with you as we try to implement
these next steps, both the law and any mechanisms under it to see
how we can help to make them effective.

I would look at the situation of children’s ombudsmen at the
provincial level. I expect in many provinces there was a great
concern that they would be overburdened as well. Some of them
are, but they have found ways to work through the burden. I
cannot imagine working without a federal mechanism as well. As
you know, some of the provincial ombudsmen have more limited
mandates than others, and that is one of the issues. I would be
reluctant to limit the scope other than, as you say, to get us
started let us look at this and then the other, but not to limit the
mandate for fear that rights might be violated.

Some members of our group are looking at other federal states,
as I think you started to do as a committee as well. By the way,
someone was asking about mechanisms for rights of children in
the Americas. Argentina has a mechanism, and it is a federal
state. That is fairly interesting.

We are also looking at other federal states to see what we can
learn from them to cross that barrier, which seems to be one of the
obstacles that we have in Canada. You will be hearing more about
that from members doing that work.

Senator Munson: I have just been reading the Convention on
the Rights of the Child over again, as Senator Landon Pearson
told me to do many times. We ratified this business in 1989 and it
is now 2006. I am just curious what the face of children would

dans le cadre duquel on lancera le rapport au Canada. Nous
espérons que, d’ici le lancement, nous disposerons aussi d’un
rapport régional plus détaillé. Mais je pense qu’on a examiné la
situation du Canada et des États-Unis ensemble.

Nous comprenons que certaines des recommandations des
Nations Unies sont semblables aux recommandations du comité,
au chapitre du besoin de certains mécanismes pour régler ces
questions. Bon nombre de nos membres participeront aux
événements de novembre à Vancouver, événements qui auront
pour thème ce rapport précis, et notre conseil a déjà fait du suivi
du rapport un point à l’ordre du jour.

Le sénateur Carstairs : D’après ce que je sais, le lancement aura
lieu les 19 et 20 novembre à Vancouver.

En ce qui concerne la procédure de plainte, évidemment, la
réticence des gouvernements aura trait au fait que cela est
simplement trop général, et que, en six mois, le système sera
tellement congestionné qu’il ne sera plus possible de produire de
rapports. Si vous et votre comité deviez fixer certaines limites,
pourriez-vous envisager quelque chose comme le fait de dire que,
au cours des cinq premières années, vous recevriez des plaintes
ayant pour objet, par exemple, la violence faite aux enfants et la
santé chez les Autochtones?

Avez-vous une idée de ce à quoi vous pensez en tant que limite?

Mme Vandergrift : J’aimerais en faire part au groupe. Nous
sommes certainement disposés à travailler avec vous lorsque nous
mettrons en œuvre les prochaines étapes, tant la loi que tout
mécanisme en découlant, pour voir comment nous pouvons
contribuer à les rendre efficaces.

J’envisagerais la situation des protecteurs de l’enfance à
l’échelle provinciale. Je m’attends à ce que, dans de nombreuses
provinces, on se préoccupe beaucoup du fait qu’ils pourraient être
débordés aussi. Il y en a qui le sont, mais ils ont trouvé des façons
de s’en sortir. Je ne peux pas imaginer travailler sans un
mécanisme fédéral aussi. Comme vous le savez, certains des
protecteurs de l’enfance des provinces ont des mandats plus
limités que d’autres, et c’est l’un des problèmes. Je serais réticente
à limiter la portée de la procédure, sauf pour nous lancer, comme
vous le dites; examinons cela, puis l’autre chose, mais sans limiter
le mandat, de peur que des droits soient violés.

Certains des membres du groupe examinent la situation
d’autres États fédéraux, comme, je pense, votre comité a
commencé à le faire aussi. Soit dit en passant, quelqu’un posait
une question sur les mécanismes de défense des droits des enfants
dans les Amériques. L’Argentine dispose d’un mécanisme, et il
s’agit d’un État fédéral. C’est très intéressant.

Nous examinons aussi la situation d’autres États fédéraux pour
voir ce que nous pouvons apprendre, dans le but de surmonter cet
obstacle, qui semble être l’un des obstacles auxquels nous faisons
face au Canada. Vous en entendrez davantage à ce sujet de la part
des membres qui travaillent à cela.

Le sénateur Munson : Je viens de relire la Convention relative
aux droits de l’enfant, comme le sénateur Landon Pearson m’a dit
de le faire de nombreuses fois. Nous avons ratifié cette entente en
1989 et nous sommes maintenant en 2006. Je serais curieux de voir
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look like in this country if Canada had gotten off its collective
rear end and implemented this within five years. It is now 2006
and we are still lagging behind many others. What would have
changed in the lives of children? Could you give some specific
examples of what has happened to Canadian children? We have
just heard an example from Senator Carstairs. I am probably
asking questions that have been asked a thousand times.

Ms. Vandergrift: My first question would be how much time
do you have? There is no doubt that the members of our group
think that Canadian children would be much better off if we had
moved to implement the convention with some serious
mechanisms early on.

Senator Munson: Do you have specifics?

Ms. Vandergrift: We have been working on the issue of
separated children in Canada. We have found rather tragic
examples of children getting lost between provincial child welfare
systems and the immigration system.

For a number of years we have been advocating for a national
policy to deal with separated children. We took that complaint to
the Committee on the Rights of the Child, and you will find in
their report that Canada should have that kind of policy in place.
It is one concrete example where we need a more serious
commitment.

Certainly those who work with children who move from foster
care to juvenile courts and prisons bring forward many cases
where they feel the rights of young people have not been fully
respected. Certainly the children’s rights advocate in Ontario has
pursued some of these and, through her work, has improved
them. That is another area.

The subject of Aboriginal rights is a large area. I thought this
notion to put the best interests of the Aboriginal children first and
then sort out which is jurisdiction responds to it would have been
a mechanism that would have fit under the Convention on the
Rights of the Child and would assist those children.

In children’s health there are a many examples, and I would
come back to child poverty. If we were serious about the
Convention on the Rights of the Child we would have seen an
improvement by now in the number of children still living in
poverty.

Senator Munson: In our provincial education system, do
students understand this? Do students know about this and is it
part of the curriculum? We went across the country and I had the
impression that people knew what we were doing, but beyond the
scope of people like you at the grassroots, I do not think anyone
had a clue about the rights of the child.

Ms. Vandergrift: One of the obligations of states parties under
the Convention on the Rights of the Child is to promote public
awareness and education. That is one of the things that must

le visage des enfants du pays, si le Canada avait bougé et appliqué
la Convention dans un délai de cinq ans. Nous sommes
maintenant en 2006, et nous sommes toujours en retard sur de
nombreux autres pays. Qu’est-ce qui aurait changé dans la vie des
enfants? Pouvez-nous donner des exemples précis de ce qui est
arrivé aux enfants canadiens? Nous venons d’entendre un
exemple, fourni par le sénateur Carstairs. Je pose probablement
des questions qu’on vous a posées des milliers de fois.

Mme Vandergrift : Ma première question serait : de combien
de temps disposez-vous? Il ne fait pas de doute que les membres
de notre groupe pensent que les enfants canadiens se trouveraient
dans une meilleure situation si nous avions pris les mesures
nécessaires pour appliquer la Convention à l’aide de mécanismes
sérieux dès le début.

Le sénateur Munson : Avez-vous des exemples précis?

Mme Vandergrift : Nous avons travaillé au dossier des enfants
séparés de leurs parents au Canada. Nous avons découvert des
exemples plutôt tragiques d’enfants perdus entre les systèmes
provinciaux du bien-être des enfants et le système d’immigration.

Il y a un certain nombre d’années que nous défendons l’idée de
la mise en place d’une politique nationale pour les enfants séparés
de leurs parents. Nous avons porté cette plainte devant le Comité
des droits de l’enfant, et vous verrez dans le rapport que le
Canada devrait avoir mis en place une politique de ce genre. Il
s’agit d’un exemple concret d’un besoin d’engagement plus
sérieux.

Il est certain que les personnes qui travaillent auprès des
enfants qui passent des familles d’accueil au tribunal de la
jeunesse pour aboutir en prison font état de nombreux cas dans
lesquels ils sont d’avis qu’on n’a pas respecté totalement les droits
des jeunes. Il est certain que la protectrice des droits des enfants
de l’Ontario a travaillé sur certains de ces cas et les a améliorés.
C’est un autre sujet.

La notion des droits des Autochtones est très large. J’ai cru que
l’idée de privilégier l’intérêt des enfants autochtones d’abord pour
déterminer ensuite quelle administration est responsable
constituerait un mécanisme conforme à la Convention relative
aux droits de l’enfant et utile aux enfants en question.

S’il est question de la santé des enfants, les exemples que l’on
peut donner sont nombreux, et je reviendrais au cas de la pauvreté
chez les enfants. Si nous prenions au sérieux la Convention
relative aux droits de l’enfant, nous aurions constaté déjà une
amélioration du sort des enfants pauvres.

Le sénateur Munson : Dans notre système d’éducation
provinciale, est-ce que les élèves saisissent cela? Les élèves en
sont-ils conscients et est-ce que cela fait partie de l’enseignement
donné? Nous avons parcouru le pays, et j’ai eu l’impression que
les gens étaient au courant de ce que nous faisions, mais qu’à part
les gens comme vous, ceux qui se trouvent dans le mouvement à la
base même, je crois que personne n’avait la moindre idée de ce que
représentent les droits de l’enfant.

Mme Vandergrift : Une des obligations des États parties à la
Convention relative aux droits de l’enfant consiste à sensibiliser le
public à la question, à promouvoir l’éducation en la matière. C’est
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receive more attention. Certainly we do some of that work; we
have a tool kit for communities in monitoring, our members
engage in workshops and have developed curricula for different
age groups in schools, but there is nothing that is systematic right
now.

Senator Munson: Should there be something systematic?

Ms. Vandergrift: Yes, there should be something systematic in
terms of educating the public. For example, it is not a required
part of any curriculum. Certainly education and promotion is
part of implementation and we believe it needs a much stronger
focus.

Senator Munson: What do you think it would take to push the
government over the top of the barrier? There have been senators
around for some time who have been pushing this convention.
What will it take to push the government?

Ms. Vandergrift: There has been some progress. We realized
that when it was first adopted there was a sense that it was an
ideal we should aim for, not something we should comply with as
a measurement of the bottom. More and more we are moving to
that position, and that is happening in other countries.

What will it take? It might take embarrassment in the
international community. Canada will not be able to continue
to say it is an international leader and I think your committee
found evidence of that as well. Governments will not like to be in
a position where Canada is not seen as a leader. That will be one
kind of international pressure.

We will not be able to continue to promote some of the issues
that this country has promoted. I work a lot on promoting the
protection of rights of children threatened by war. If we are going
to continue to do that and insist that other countries respect the
rights of children, we need to show that we are doing the best job
we can in Canada. When we go abroad, certainly the situation of
Aboriginal children gets brought up to us on the civil society side:
Your own country is not doing so well, why are you here telling us
we need to do a better job?

I think it is a push-pull. Certainly we will be dedicating effort to
try and build support from the bottom, along with you. There is
also a push from the international level, and those two factors
hopefully will come together.

The Chairman: Both Senator Nancy Ruth and Senator
Munson have talked about implementation and the strategies,
and reference was made to women’s issues. In organizations in

un des aspects qui doit être davantage mis en valeur. Certes, nous
faisons une partie de ce travail; nous avons une trousse d’outils
pour la surveillance dans les collectivités, nos membres prennent
part à des ateliers et conçoivent des leçons pour les enfants de
divers groupes d’âge dans les écoles, mais il n’y a rien de
systématique en ce moment.

Le sénateur Munson : Est-ce qu’il devrait y avoir quelque chose
de systématique?

Mme Vandergrift : Oui, il devrait y avoir quelque chose de
systématique en ce qui concerne l’éducation du public. Par
exemple, ce n’est pas un élément obligatoire de quelque
programme d’études que ce soit. Certes, l’éducation et la
promotion font partie de la mise en œuvre, et nous sommes
d’avis qu’il faut insister nettement plus là-dessus.

Le sénateur Munson : À votre avis, que faudrait-il pour que le
gouvernement franchisse le seuil voulu? Il y a des sénateurs qui
militent en faveur de cette convention depuis un certain temps
déjà, que faudra-t-il pour faire agir le gouvernement?

Mme Vandergrift : Certains progrès ont été faits. Au moment
où la Convention a été adoptée, nous avons constaté que, dans
l’idée des gens, c’était une sorte d’idéal auquel il fallait aspirer et
non pas un pacte auquel se conformer en prenant pour mesure le
minimum prescrit. De plus en plus, nous nous dirigeons vers
l’adoption d’une telle position, et c’est ce qui se passe dans
d’autres pays.

Qu’est-ce qui devra se passer pour que le gouvernement agisse?
Il faudrait peut-être un incident gênant sur le plan international.
Le Canada ne pourra continuer à dire qu’il est un chef de file
parmi les pays, et je crois que votre comité en est arrivé à ce
constat lui aussi. Les gouvernements ne voudront pas se retrouver
dans une situation où le Canada n’est pas vu comme un chef de
file. Cela fera partie de la pression internationale en faveur de la
Convention.

Nous n’allons pas pouvoir continuer à préconiser certaines des
idées que le Canada a préconisées par le passé. Je travaille
beaucoup à promouvoir la protection des droits des enfants
menacés par la guerre. Si nous voulons continuer à agir en ce sens
et insister pour que les autres pays respectent les droits des
enfants, nous devons faire voir que nous faisons de notre mieux
au Canada. Quand nous allons à l’étranger, certes, la situation des
enfants autochtones est soulevée en ce qui concerne la société
civile : vous ne vous débrouillez pas si bien dans votre propre
pays; pourquoi êtes-vous venu ici, nous dire qu’il faudrait faire
mieux?

C’est une question d’incitation et d’attraction, à mon avis. Sans
aucun doute, nous allons consacrer des efforts au dossier depuis la
base même, avec votre concours. Il y aura les pressions provenant
de l’étranger, et les deux facteurs ensemble, nous l’espérons,
produiront des effets.

La présidente : Le sénateur Nancy Ruth et le sénateur Munson
ont tous deux parlé de mise en œuvre et de stratégies, et les
questions touchant les femmes ont été invoquées. Dans
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civil society ‘‘organized’’ is important; however with the women’s
movement it affected women who were voters who then coalesced
around organizations to put on the pressure.

How do we get the attention of the public and politicians to
understand that the children have rights now, not in the future?
They may be progressive, so is there a different strategy? We seem
to be employing the same strategies no matter what the issue is
around human rights. With children’s rights, do we need to come
up with something more innovative to put the issue on the table
for politicians and the public?

Ms. Vandergrift: Politicians do respond to young people, I
think. I mentioned in our fact sheet that there is a real concern in
this country about engaging young people in the political process.
Each election, politicians comment on the lack of participation of
young people in the political process. We say the time to start is
not at election time, it is to start earlier with engaging students.
You talk to young people about rights and responsibilities, which
are part of their civic life. If we want to see young people engaged
in the political process, certainly moving many years down and
starting with rights and responsibilities is a good way to do that.
We can all think about more innovative ways.

Perhaps we have something to learn from the work we do in
other countries through international development. We need to
see how children take the lead in development in some of their
communities. We could unleash bundles of energy in this country
for the common good if we were to use some of the same
strategies that we use in international development by working
with youth and young people and engaging them in development.
That potential exists.

I do not want to come back to this bugbear of the federal-
provincial issue but it has been part of the barrier in this country.
That is why I emphasize that rights-based mechanisms could help
us to find a solution to that problem. We should not allow that to
continue to be an obstacle to using rights-based approaches in this
country.

The Chairman: You talked about rights and responsibilities
tied to civic responsibilities. Do we need to emphasize that every
right carries responsibilities with it and how would we do it in the
context of children?

Ms. Vandergrift: Rights and responsibilities are the two sides
of the coin; you cannot have one without the other. That is what
we try to bring to this discussion with young people. Save the
Children has a wonderful little book where on one page it has the
right and on the other page, it has the corresponding
responsibility. It is prepared for kids and is a wonderful tool. I
wish I had some of those books with me now. We need to engage

l’expression « organisations de la société civile », la notion
d’organisation est importante; tout de même, dans le cas du
mouvement des femmes, il y a eu les électrices, puis les femmes se
sont regroupées pour faire pression.

Comment faire pour attirer l’attention du public et des
politiciens, pour qu’ils comprennent que les enfants ont des
droits en ce moment même et non pas à l’avenir? Ils cultivent
peut-être des idées progressistes, ce qui fait qu’il faudrait une
stratégie différente, non? Nous semblons employer les mêmes
stratégies quelle que soit la question concernant les droits de la
personne. Dans le cas des droits des enfants, faut-il trouver
quelque chose de plus novateur, pour imposer la question à
l’esprit des politiciens et des membres du grand public?

Mme Vandergrift : Les politiciens réagissent bien aux jeunes, je
crois. Sur notre fiche descriptive, j’ai noté que la mobilisation des
jeunes dans le cadre du processus politique soulève de véritables
préoccupations au pays. Chaque élection fait voir des politiciens
qui parlent de l’absence de participation des jeunes au processus
politique. Nous disons qu’il faut commencer non pas au moment
des élections, mais plus tôt en mobilisant les étudiants. Vous
parlez aux jeunes des droits et des responsabilités, qui font partie
de la vie en société. Si nous souhaitons que les jeunes participent
au processus politique, il est certes utile de les aborder quand ils
sont très jeunes et de leur parler de droits et de responsabilités.
Nous pouvons tous réfléchir à des façons plus novatrices de
procéder.

Le travail que nous accomplissons dans d’autres pays, dans le
cadre du développement international, nous procurerait peut-être
des enseignements utiles. Nous devons voir en quoi les enfants
prennent en charge le développement dans certaines collectivités.
Nous pourrions libérer toute une énergie au profit du bien
commun au Canada en employant certaines des stratégies que
nous employons dans le cadre du développement international, en
travaillant auprès des jeunes et en les faisant participer au
développement. Le potentiel est là.

Je ne peux pas revenir à la chicane fédérale-provinciale qui
hante toujours ce dossier, mais cela s’est révélé un obstacle. C’est
pourquoi j’insiste pour dire que des mécanismes fondés sur les
droits pourraient nous aider à trouver une solution au problème
en question. Nous ne devrions pas permettre que cela demeure un
obstacle à l’application d’approches fondées sur les droits au
pays.

La présidente : Vous avez parlé de droits et de responsabilités
liés aux responsabilités civiques. Devons-nous insister sur le fait
que tout droit est associé à une responsabilité, et comment le
ferions-nous dans le cas des enfants?

Mme Vandergrift : Les droits et les responsabilités représentent
les deux côtés d’une même médaille; on ne saurait avoir un sans
l’autre. C’est ce que nous essayons d’expliquer aux jeunes.
L’organisme Aide à l’enfance publie un merveilleux petit livre
où il est question à un moment donné d’un droit sur une page, et
de la responsabilité qui y correspond, sur l’autre. C’est un livre
pour enfants, un outil de travail merveilleux. J’aimerais pouvoir
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young people. They need to understand that being a citizen of
Canada is about rights and responsibilities.

Senator Dallaire: When I came back to Canada from overseas
with my interest and concern about war-affected children, I was
able to coalesce much of my thinking because two women,
Senator Landon Pearson, who is here today, and Ms. Vandergrift
mentored me. Both of these women helped me to understand in a
great deal of depth and scope. This committee has heard from
some extraordinary witnesses and it would be wise to stay in
touch with these witnesses when the committee prepares its
report.

Canada has some terrible aberrations. Some children go to
school hungry. According to criminal law, we still permit physical
abuse of children in families. Some people do not seem to grasp
the concept of children’s rights. At a conference in Santa Barbara,
I had a discussion with Mr. David Frum, who said that he would
never agree to that because he could not see himself being brought
to court by his children because children have rights. That speaks
to the whole warping of why we want to move in this arena.

This brings me then to the impetus in regards to the convention
and its application. The committee has proposed a commissioner
for children’s’ rights, potentially expanding that capability with
an ombudsman, et cetera. It is my opinion that a commissioner
would have no power.

Do you believe that this should begin with the legislators being
committed to implementing, overseeing, and monitoring the
legislation versus processes within government taking on that job?

Ms. Vandergrift: Thank you for your question. Our first
recommendation is that the committee recommend passing a
law making the Convention on the Rights of the Child part of
Canadian law. Lawyers who work on behalf of children tell us
that Canada’s courts are beginning to refer more to the UN
Convention on the Rights of the Child. However, because it is not
part of Canadian law, they do not need to consider it in the same
way that they consider provincial child welfare legislation, for
example. Yes, our first request is that you make it part of
Canadian law. That is the first step. Then, you need to have a
range of mechanisms. Although the courts will take the subject-
matter more seriously and lawyers will use the legislation, you
need some mechanisms short of the court as well to deal with
issues, in particular in relation to children. Involving children in
court processes is difficult. That is where the role of a
commissioner and the complaints process comes into play. We
would never remove their right to go to court under a law that
would be part of Canada’s law.

Senator Dallaire: Commissioners and processes are often
derived from laws, which provide the base. People who initiate
laws are not the bureaucrats, although often they might provide
the impetus. It is the politicians who legislate and, ultimately I do

vous montrer certains des livres en question aujourd’hui. Nous
devons mobiliser les jeunes. Les jeunes doivent comprendre
qu’être citoyen du Canada, c’est d’avoir des droits et des
responsabilités.

Le sénateur Dallaire : Quand je suis revenu au Canada avec
l’intérêt que je porte à la question des enfants touchés par la
guerre, j’ai pu regrouper mes idées sur la question grâce à
deux femmes, qui sont présentes aujourd’hui, le sénateur
Landon Pearson et Mme Vandergrift, qui m’ont servi de
mentors. Ces deux femmes m’ont aidé à approfondir beaucoup
la question. Le comité a entendu des témoins extraordinaires; il
serait sage de demeurer en communication avec ces témoins au
moment de préparer le rapport.

Il y a de terribles aberrations au Canada. Certains enfants vont
à l’école sans avoir mangé d’abord. En droit pénal, nous
permettons toujours les sévices physiques envers les enfants
dans les familles. Certaines personnes ne semblent pas saisir le
concept de droits des enfants. À une conférence tenue à
Santa Barbara, j’ai discuté avec M. David Frum, qui a dit qu’il
ne serait jamais d’accord avec l’idée, car il ne se voyait pas
poursuivi par ses propres enfants sous prétexte que ceux-ci
auraient des droits. Voilà qui montre à quel point la notion a été
tordue. C’est pourquoi nous devons agir.

Ce qui m’amène à parler du mouvement qui s’est amorcé en ce
qui concerne la Convention et son application. Le comité a
proposé la création d’un commissariat aux droits de l’enfant qui
aurait peut-être aussi qualité d’ombudsman et ainsi de suite. À
mon avis, un commissariat n’aurait aucun pouvoir.

Êtes-vous d’avis que, au départ, c’est le législateur qui doit
s’engager à mettre en œuvre la Convention et en surveiller
l’application, plutôt que ce soit l’administration qui s’en charge?

Mme Vandergrift : Merci de poser la question. Notre première
recommandation à l’intention du comité, c’est de légiférer pour
que la Convention relative aux droits de l’enfant soit inscrite en
droit canadien. Les avocats qui travaillent au nom des enfants
nous disent que les tribunaux canadiens commencent à faire
davantage allusion à la Convention de l’ONU relative aux droits
de l’enfant. Cependant, comme la Convention n’est pas une loi
canadienne à proprement parler, les tribunaux ne peuvent
l’envisager au même titre qu’une loi provinciale sur les services
d’aide à l’enfance, par exemple. Oui, nous demandons d’abord
que vous en fassiez un élément du droit canadien. Ce serait la
première étape. Puis, il faut créer un éventail de mécanismes.
Même si les tribunaux prennent la question davantage au sérieux
et que les avocats invoquent la loi, il faudra des mécanismes pour
régler les questions qui se présentent, particulièrement en ce qui a
trait aux enfants. La participation des enfants aux affaires
judiciaires pose des difficultés. C’est là qu’un commissaire entre
en jeu et que s’applique la procédure de plainte. Nous
n’éliminerions jamais le droit de porter une cause devant un
tribunal là où la loi fait partie du droit canadien.

Le sénateur Dallaire : Les commissaires et les procédures sont
souvent dérivés de lois, qui servent d’assises. Ce ne sont pas les
bureaucrates qui sont à l’origine des lois, même si, souvent, ils
peuvent imprimer un mouvement certain à la démarche. Ce sont
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not see any way around this when even in our liberal democracy
we do not have a dedicated political head to conduct the
advancement of rights in this nation.

My second question comes back to Canada and its position in
respect of the UN Convention on the Rights of the Child. Does
Canada, a leading middle power in the world and a recognized
liberal democracy with a Charter in its fundamental laws, have
any leadership role in respect of children’s rights? Does this
country have any specific initiative, impetus, effort, or priority in
this dimension around the world or at home?

Ms. Vandergrift: To your first question, senator, in our fact
sheet we suggest that the reports from the monitoring mechanisms
should go to a parliamentary committee. I agree with you that
there should be a parliamentary focus, whether it is a minister
responsible for human rights under Foreign Affairs or CIDA.
Sometimes that presents a problem because the responsibility can
get tossed back and forth between the two. It would be important
for there to be a parliamentary oversight committee. Currently,
the reports on Canada go nowhere. They should at least be
looked at by a parliamentary committee — perhaps a joint
committee of the two Houses. Such a committee could take the
report seriously and ask departmental officials to answer some
questions on why we do not have a national policy on separated
children. We have been working on such a policy for more than
five years. It is doable but you are right, it is not doable without
the politicians leading the charge.

I would say that Canada’s international leadership is mixed.
We have leadership in a number of areas but my concern is that
other countries are moving ahead in terms of the formal
mechanisms, and the process of a special session on children
with the action plans, mechanisms to implement those certainly
move that forward. Canada is beginning to lag behind. Certainly,
Canada is working at the UN Security Council on protecting the
rights of children threatened by armed conflict. I hear from my
NGO colleagues that Canada is receiving great appreciation for
its efforts in keeping that issue on the agenda and for continuing
to push it forward.

In the area of the sexual exploitation of children, people in
Canada have provided strong international leadership and that is
appreciated. I also hear questions such as, ‘‘where is Canada
going?’’ The concern is whether we will begin to lag behind. If we
want to retain a leadership position and we want to make the new
UN Human Rights Council work well, then we need to step up to
the plate.

Senator Dallaire: Internationally, our reputation is often
affected by work that we expect to be done in the areas that are
frequently relegated to the bureaucracy. Ultimately, our

les politiciens qui légifèrent et, en dernière analyse, je ne vois pas
d’autres façons de faire : même dans notre démocratie libérale,
nous n’avons pas de chef politique qui s’intéresse vraiment à faire
progresser les droits au pays.

Ma deuxième question me ramène au Canada et à sa position
en ce qui concerne la Convention de l’ONU relative aux droits de
l’enfant. Le Canada, en tant que chef de file parmi les puissances
intermédiaires et démocratie libérale reconnue ayant une charte
dans ses lois fondamentales, a-t-il un rôle de premier plan à jouer
en ce qui concerne les droits des enfants? Le Canada doit-il
envisager un projet, un effort, une priorité en particulier à
l’étranger ou chez lui?

Mme Vandergrift : Pour répondre à votre première question,
sénateur, dans notre fiche, nous proposons que le responsable des
mécanismes de surveillance produise un rapport à l’intention d’un
comité parlementaire. Je suis d’accord avec vous pour dire que le
Parlement a un rôle à jouer, qu’il s’agisse du ministre responsable
des droits de la personne, sous l’égide des Affaires étrangères ou
de l’ACDI... Parfois, cela pose des difficultés, car la responsabilité
devient une patate chaude. Il serait important qu’il y ait un comité
parlementaire chargé de surveiller la situation. À l’heure actuelle,
les rapports sur le Canada n’aboutissent nulle part. Tout au
moins, un comité parlementaire devrait les examiner — peut-être
un comité mixte, un comité des deux Chambres. Un tel comité
prendrait au sérieux le rapport produit et chargerait des
fonctionnaires d’élucider les raisons pour lesquelles nous
n’avons pas de politique nationale concernant les enfants
séparés de leur famille. Or, nous travaillons à une telle politique
depuis plus de cinq ans. C’est faisable, mais vous avez raison, ce
n’est pas faisable si des politiciens ne montrent pas la voie.

Pour ce qui est du leadership international, je dirais que le
Canada présente un bilan variable. Nous avons assumé le
leadership de plusieurs dossiers, mais je m’inquiète de ce que
d’autres pays prennent de l’avance en ce qui concerne les
mécanismes officiels et l’adoption d’une séance spéciale pour les
enfants avec des plans d’action, des mécanismes de mise en œuvre
qui font certainement progresser les choses. Le Canada commence
à traîner derrière le peloton. Certes, le Canada travaille au Conseil
de sécurité de l’ONU à la protection des droits des enfants
menacés dans les conflits armés. Mes collègues des ONG me
disent que le Canada a le droit à de bonnes marques
d’appréciation pour les efforts qu’il déploie afin de garder le
dossier à l’ordre du jour et de continuer à nous faire progresser.

Quant à l’exploitation sexuelle des enfants, les gens au Canada
ont affiché un solide leadership international, ce qui est apprécié.
On me pose aussi des questions du genre : « Où va le Canada? »
Les gens s’inquiètent de ce que nous commencions à prendre du
retard. Si nous voulons conserver la position de chef de file et faire
en sorte que le nouveau Conseil des droits de l’homme de l’ONU
fonctionne bien, il faut prendre la situation en main.

Le sénateur Dallaire : Sur la scène internationale, notre
réputation tient souvent au travail que nous sommes censés
faire dans les domaines qui relèvent souvent de la bureaucratie.
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credibility as a power in the world is affected not by the decisions
of the politicians but by the fact that the bureaucrats are doing the
work but not necessarily getting the guidance to do so.

Again, who we are internationally is not a reflection of what
the bureaucrats are doing but, in fact, how the politicians are
imposing their leadership and priorities on the bureaucrats so
they can accomplish a full spectrum of work.

I would like to touch on war-affected children. A recent report
stated that we might be training youth under the age of 18 years in
security matters in Afghanistan, which includes the bearing of
arms. This is blatantly against the optional protocol to the
convention.

Although some cultures identify girls at 14 years of age as
adults for marriage and so on, can we actually let ourselves be
influenced by cultural differences and accept those differences as
waivers on the convention?

Ms. Vandergrift: To answer your first question, there is room
for officials, but it is very important to have political leadership.
We are seeing that the engagement of political leaders and
diplomats at senior levels certainly makes a difference in the issue
of children in armed conflict. We need both. We need officials
working at it, but we also need to have political leadership.

Right now, my mind is very conscious of the situation in
Uganda where peace talks are occurring, and other governments
will hold their feet to the fire to complete those peace talks. There
are thousands of children whose well-being is at stake. I cannot
help but mention that example because it is one this group has
dealt with previously.

In answer to your second question about the optional protocol,
on the civil society side we are beginning to look at Canada’s
performance with respect to its agreement under the optional
protocol. I cannot bring you conclusive evidence right now, but I
am concerned. The committee also registered some concern about
what is happening in Canada with the recruitment of 16-year-old
youth. They are not deployed until they are 18 years of age, but
they are recruited at 16 years. With increasing pressure to recruit,
what is happening to that 16- to 18-year-old group?

When we tried to monitor this issue, we could not actually
obtain numbers for the 16- to 18-year-old group because the
military kept records of the 16 to 19-year-old group and did not
really want to provide the numbers for youth under 18 years of
age. I think they should provide that information in order to
comply with the law. I think we must look very hard at what is
happening in our own country. Then you ask what the case is
when training members of an Afghan army. I think those of us
who have worked in the child rights field always try to work with

Au bout du compte, notre crédibilité en tant que puissance dans le
monde tient non pas aux décisions des politiciens, mais au fait que
les bureaucrates font le travail qui leur est confié, mais sans
obtenir forcément les conseils nécessaires pour le faire.

Encore une fois, notre identité dans le monde reflète non pas ce
que font les bureaucrates, mais, en fait, ce que font les politiciens
pour imposer leur leadership et leurs priorités aux bureaucrates,
pour que ceux-ci puissent exécuter toutes les tâches qui leur sont
confiées.

J’aimerais aborder la question des enfants touchés par la
guerre. Dans un rapport récent, on faisait valoir que nous sommes
peut-être en train d’entraîner des jeunes ayant moins de 18 ans au
règlement d’affaires de sécurité en Afghanistan, et notamment
pour le port d’armes. Cela va tout à fait à l’encontre du protocole
facultatif de la Convention.

Dans certaines cultures, les filles de 14 ans sont considérées
comme des adultes aux fins du mariage et de tout le reste, mais
est-ce que nous pouvons vraiment nous laisser influencer par les
différences culturelles de ce genre et accepter que les différences en
question l’emportent sur les dispositions de la Convention?

Mme Vandergrift : Pour répondre à votre première question, je
dirais que les bureaucrates ont un rôle à jouer, mais qu’il est très
important que les dirigeants politiques fassent leur travail. Nous
constatons que l’intervention de dirigeants politiques et de
diplomates dans les hautes sphères améliore certes la situation
en ce qui concerne les enfants pris dans des conflits armés. Il nous
faut les deux. Il faut des bureaucrates qui s’occupent de leurs
dossiers, mais il faut aussi un certain leadership politique.

Par les temps qui courent, je pense beaucoup à la situation en
Ouganda, où ont lieu des négociations de paix; là, d’autres
gouvernements vont exercer d’intenses pressions sur les autorités
pour que les pourparlers aboutissent. Il y a là des milliers
d’enfants dont le bien-être est en jeu. Je ne peux m’empêcher
d’évoquer l’exemple : c’est un des groupes auxquels nous avons eu
affaire auparavant.

Pour répondre à votre deuxième question, concernant le
protocole facultatif, du côté de la société civile, nous essayons
de voir si le Canada a respecté l’entente en ce qui concerne le
protocole facultatif. Je ne saurais vous faire part de conclusions
probantes en ce moment, mais cela m’inquiète. Le comité a
également pris note d’inquiétudes soulevées concernant le
recrutement de jeunes de 16 ans au Canada même. Ils ne sont
pas déployés avant d’avoir atteint l’âge de 18 ans, mais ils sont
recrutés à l’âge de 16 ans. Comme les pressions liées au
recrutement s’accroissent, qu’est-ce qui arrive à ce groupe de
jeunes, celui de 16 à 18 ans?

Au moment d’essayer de surveiller la situation, nous n’avons
pu vraiment obtenir les statistiques concernant le groupe des 16 à
18 ans parce que les militaires tenaient des dossiers sur le groupe
des 16 à 19 ans et ne souhaitaient pas vraiment révéler des
statistiques sur les jeunes de moins de 18 ans. Je crois qu’ils
devraient fournir ces informations pour se conformer à la loi. Je
crois que nous devrions étudier de très près ce qui se passe dans
notre propre pays. À ce moment-là, vous pouvez vous demander
ce qu’il en est de l’entraînement des militaires de l’armée afghane.
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the culture within which we are operating. You can usually find
voices in that culture that side with you on child rights. It is rare
that you must totally forsake the international conventions. The
problem lies more in how you go about implementing them.

Yes, we are concerned. We are trying to get some hard
evidence. There was, as you know, a program for Afghanistan to
demobilize child soldiers. A fair bit of money was spent by
UNICEF. The concern was re-recruitment. That program sort of
wrapped up and it is discontinued. That is the best evidence I have
now, but I would like to confirm that.

There is some concern that some of the Taliban soldiers are as
young as 14 years of age. How is Canada operating with that
knowledge? How does that change our understanding of our
engagement in Afghanistan?

We must explore the area of the effect on youth involved in the
war on terrorism and anti-terrorism efforts. That is something we
need to come to grips with more closely. That is a big subject.

Generally, I think you will find ways to work within the culture
to continue to protect the rights of children.

Senator Dallaire: I was an assistant deputy minister on
Canada’s ratification on the optional protocol. I do not want to
get into that side of the exercise on my position within defence.

I have a question regarding Inuit and First Nation children in a
program called Junior Rangers, in which youth from many
communities are brought back to their roots by taking on the
equivalent of the cadet movement. That program is oriented
towards leadership, civil responsibility and civic responsibility,
not necessarily rights. It also returns the youth to the
fundamentals of their culture.

Do you think a more determined youth-specific structure is
useful, or would that be an imposition on their rights?

Ms. Vandergrift: In fact, that program along with the cadet
program is not what the optional protocol is about; that is outside
of everything.

When we were in debate over Canada’s optional protocol,
many of us had sympathy for the argument that in order to recruit
a voluntary army, you need to approach young people when they
leave high school. In some parts of this country, that is at 16 years
of age. Many suggested using those two years to instruct them on
peace-building activities and a whole range of activities so you
would not lose touch with them, while keeping them out of

Je crois que ceux d’entre nous qui travaillent dans le domaine des
droits de l’enfant essaient toujours de composer avec la culture où
ils évoluent. Habituellement, vous pouvez trouver des éléments de
cette culture qui vont vous appuyer en ce qui concerne les droits
de l’enfant. Il y a rarement lieu de renoncer entièrement aux
conventions internationales. Le problème réside davantage dans
la manière de s’y prendre pour les appliquer.

Oui, nous sommes inquiets. Nous essayons d’obtenir des
données dignes de ce nom. Comme vous le savez, il y a eu dans le
cas de l’Afghanistan un programme visant à démobiliser les
enfants soldats. L’Unicef y a consacré une jolie somme d’argent.
Que les enfants démobilisés soient recrutés de nouveau
représentait une inquiétude. Le programme est plus ou moins
fini; il n’a pas été maintenu. Ce sont les meilleures données dont
nous disposons pour l’instant, mais il faudrait que je confirme
cela.

On se préoccupe du fait que certains des soldats des talibans
n’ont que 14 ans. Que fait le Canada devant ce fait? En quoi cela
change-t-il notre façon de comprendre la mission que nous devons
remplir en Afghanistan?

Nous devons étudier l’effet de tout cela sur les jeunes pris dans
la guerre au terrorisme ou les efforts antiterroristes. C’est une
question où il nous faut aller voir de plus près. C’est un grand
sujet.

De façon générale, je crois que vous allez trouver des façons de
travailler à l’intérieur de la culture dont il est question, pour
continuer à protéger les droits des enfants.

Le sénateur Dallaire : J’étais sous-ministre adjoint au moment
où le Canada a ratifié le protocole facultatif. Je ne veux pas
aborder cet aspect de la question ni le rôle que je jouais avec le
poste que j’ai occupé à la Défense.

J’ai une question concernant les enfants inuits et les enfants des
Premières nations qui participent à un programme baptisé
Rangers juniors, qui permet à des jeunes de nombreuses
collectivités de renouer avec leurs racines — c’est l’équivalent
du mouvement des cadets. Le programme est axé sur le
leadership, la responsabilité civile et la responsabilité civique, et
non pas nécessairement les droits. Cela permet aussi aux jeunes de
renouer avec les aspects fondamentaux de leur culture.

Croyez-vous qu’il serait utile d’avoir une structure axée sur les
jeunes et plus déterminée, ou est-ce que cela brimerait leurs droits?

Mme Vandergrift : De fait, le programme dont vous parlez et le
programme des cadets ne sont pas liés au protocole facultatif; cela
n’a rien à voir.

Au moment de débattre de l’adhésion du Canada au protocole
facultatif, bon nombre d’entre nous reconnaissions tout de même
la valeur de l’argument sur lequel le recrutement d’une armée
volontaire suppose qu’il faut aborder des jeunes au moment où ils
terminent leurs études secondaires. Dans certaines régions du
pays, c’est à l’âge de 16 ans. De nombreux commentateurs ont
proposé que les autorités, pendant les deux années en question,
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regular military training programs. Those were some of the
options people wanted considered at that time.

There would be kind of a bridge program for the 16 to 18 year
olds, where at 18 years of age one would enter, if they wished, into
full military training. That is not what we accomplished, as you
know. There are 16-year-olds going directly into military training.
I think protecting their rights in that 16- and 17-year-old time
frame is something we will want to look at closely in the next
reporting period.

Senator Nancy Ruth: At some point, you used the word
‘‘systemic.’’ I assumed it was in reference to discrimination. I am
wondering how you sort out the individual rights of the child
against the systemic problems around poverty.

I have been a bit concerned that there is no gender
differentiation in our report. For me, there are different issues
between girl children and boy children. I want to know what you
think about that issue.

The Department of Justice will be introducing or has recently
introduced a three-strikes-and-you-are-out criminal punishment.
My understanding is that Elizabeth Fry and other groups are very
upset about the impact on young Aboriginal women. Would you
care to comment?

Ms. Vandergrift: I used the word ‘‘systemic’’ in terms of your
earlier question. If we had to limit a complaints procedure — and
I know that many people would be hesitant about any limitations
on a complaints procedure, so I need to preface it — you may
want to look at indicators that are prevalent if we had to make
choices about priorities. That is what I was thinking about when I
used that term.

For example, an Aboriginal youth falling through the cracks
between federal and provincial health care systems happens
repeatedly. That is what I mean by ‘‘systemic.’’ When one has
several complaints of that nature, it points to a problem that
warrants perhaps priority time-wise attention to the individual
child. I never want to diminish the rights of the individual case,
which often points out other problems.

In terms of gender differentiation, that is very much a part of
the Convention on the Rights of the Child. Certainly in our work
on children and armed conflict, it has become a very strong theme
to look at differing impact on girls. In Canada, we clearly need to
talk about the differences between girls and boys.

organisent pour les jeunes des activités de formation sur
l’édification de la paix et tout un ensemble d’activités, pour ne
pas perdre contact avec eux pour ainsi dire, tout en faisant en
sorte qu’ils ne participent pas à des programmes d’entraînement
militaire classiques. Ce sont certaines des options que les gens
voulaient envisager à ce moment-là.

Il y aurait une sorte de programme de transition pour les jeunes
de 16 à 18 ans, puis, à 18 ans, le jeune, s’il le souhaite, entame un
entraînement militaire complet. Ce n’est pas ce que nous avons
fait, comme vous le savez. Il y a des jeunes de 16 ans qui
s’engagent directement dans l’entraînement militaire. Je crois que
la protection des droits des jeunes de 16 et de 17 ans est une
mesure que nous allons vouloir étudier de près au cours de la
prochaine période de rapport.

Le sénateur Nancy Ruth : À un moment donné, vous avez
utilisé le terme « systémique ». J’ai présumé que vous faisiez
allusion à de la discrimination. Je me demande comment vous
conciliez la question des droits individuels de l’enfant et puis celle
des problèmes systémiques de pauvreté.

Cela m’inquiète un peu de constater que la différence entre les
garçons et les filles n’est pas abordée dans notre rapport. À mes
yeux, le cas des filles et le cas des garçons ne soulève pas les mêmes
questions. Je voudrais savoir ce que vous en pensez.

Le ministère de la Justice doit adopter ou a récemment adopté
une peine pour la deuxième récidive. Je crois savoir que la société
Elizabeth Fry et d’autres groupes sont très troublés à l’idée de
l’impact que peut avoir une telle mesure sur les jeunes femmes
autochtones. Avez-vous une observation à formuler à ce sujet?

Mme Vandergrift : J’ai utilisé le terme « systémique » en
rapport avec une question que vous aviez posée précédemment.
Si nous devions limiter une procédure de plainte — et je sais que
les gens seraient nombreux à hésiter devant l’idée de limiter de
quelque manière que ce soit une procédure de plainte, dois-je dire
d’abord —, il faudrait peut-être regarder du côté des indicateurs
prévalents pour bien choisir les priorités. Je crois que j’ai pensé à
cela quand j’ai utilisé le terme.

Par exemple, il arrive souvent qu’un jeune Autochtone se
retrouve dans l’interstice entre les responsabilités fédérales et les
responsabilités provinciales en matière de santé. C’est ce que
j’appelle « systémique ». Là où vous avez affaire à plusieurs
plaintes de cette nature, cela dénote un cas où il faut peut-être
s’attacher d’abord et avant tout au cas individuel de l’enfant. Je ne
veux jamais diminuer les droits liés au cas individuel, qui, souvent,
fait voir d’autres problèmes.

Quant à la différence entre les garçons et les filles, c’est un
élément intégral de la Convention relative aux droits de l’enfant.
Certes, dans le travail que nous effectuons auprès des enfants dans
les zones où il y a un conflit armé, l’étude de l’impact différent que
le conflit peut avoir sur les filles est devenue un thème très
important. Au Canada, il ne fait aucun doute que nous devons
parler des différences entre les filles et les garçons.
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I think there is a growing awareness of age differentiation.
Senator Dallaire referred to that issue. It is different when they
are young adolescents. Zero to 18 years is a broad range in age.
We must begin to differentiate in understanding what
participation rights mean by gender and age.

I do not wish to comment directly on behalf of the Coalition on
the three-strikes-and-you-are-out law.

If the Convention on the Rights of the Child became Canadian
law, we would hope part of it would be an impact assessment on
young people as part of the process. We hope that someone would
look at that legislation and bring to the table their assessment of
the impact from zero to 18 years of age. There are processes in
this government to assess impact on other things. They can do
such an assessment. It would then become part of the decision
making package. In international development, for example,
some of us are advocating that, for every country where the
population under 18 years is 40 per cent to 50 per cent, CIDA’s
program should look hard at children’s rights. We will not
succeed in developing these countries if we leave out 40 per cent
of the population.

Similarly one could ask in Canada: Are we looking at a child
rights impact assessment as part of the legislative review process?

Senator Carstairs: When we were in Regina, I heard a phrase
for the first time that kind of set things into perspective for me.
The witness said, ‘‘We have to start looking at children as human
beings not human becomings.’’ It seemed to me that is how we do
look at children, that they are not full human beings, they are
human ‘‘becomings.’’ Is that the reason why we have such
difficulty in getting the political lens to look at children’s
problems?

Ms. Vandergrift: A central concept of the Convention on the
Rights of the Child is that the child is actor; the child is subject,
not object. That is the first aspect. For a long time in history,
children have been seen as objects and possessions. No, children
are subjects; they are actors in their own right. The more we
understand the potential of children, the more we can shift that
discussion away from needing to shape them if we understand
that they also help to shape our communities. One can use that
potential positively as well.

For me it is more around subject, object, actor, and so on. This
is not a position of the coalition, but we attended an academic
conference at Brock University where some of our more abstract
thinkers are saying that child rights are about the becomingness in
all of us. There is an element in that where a child is a
‘‘becoming.’’ That is what is maybe seen as special about being
children. Childhood has been conceptualized in many ways, and
this academic thinker was saying, ‘‘That is what is very special
about children that we need to protect, namely, the becomingness.
We should not put the age of 18 years on that, but we should
allow it to go further.’’

Je crois que les gens sont de plus en plus conscients
de l’importance des distinctions faites selon l’âge. Le
sénateur Dallaire en a touché un mot. C’est différent dans le cas
des jeunes adolescents. De zéro à 18 ans : il y a là toute une
gamme. Nous devons commencer à faire des distinctions selon le
sexe et l’âge, pour ce qui est des droits relatifs à la participation.

Je ne souhaite pas commenter directement, au nom de la
Coalition, la question de la peine pour la deuxième récidive.

Si la Convention relative aux droits de l’enfant devient une loi
au Canada, il est à espérer que l’impact sur les jeunes sera évalué.
Nous espérons que quelqu’un va étudier le projet de loi et
présenter aux autorités son évaluation de l’impact sur les enfants
de 0 à 18 ans. L’administration dispose de méthodes pour évaluer
l’impact sur d’autres fronts. Elle peut réaliser une telle évaluation.
À ce moment-là, cela s’inscrit dans la décision à prendre. Du point
de vue du développement international, par exemple, certains
d’entre nous préconisent que, pour chaque pays où les jeunes de
moins de 18 ans comptent pour 40 à 50 p. 100 de la population,
les responsables du programme de l’ACDI devraient étudier de
très près la question des droits des enfants. Nous n’allons pas
réussir à développer ces pays si nous oublions 40 p. 100 de la
population.

De même, on pourrait se demander au Canada : l’évaluation
de l’impact sur les droits de l’enfant fait-elle partie du processus
d’examen législatif?

Le sénateur Carstairs : À Regina, j’ai entendu pour la première
fois une expression qui a un peu mis les choses en perspective pour
moi. Le témoin a dit qu’il fallait commencer à voir les enfants
comme des êtres humains à part entière et non pas comme des
êtres humains en devenir. Il me semble que c’est de cette façon que
nous regardons les enfants. Nous ne les voyons pas comme des
êtres humains à part entière, ils sont en devenir. Est-ce la raison
pour laquelle nous avons tant de difficultés à faire en sorte que les
autorités politiques se penchent sur les problèmes des enfants?

Mme Vandergrift : C’est là un concept central de la
Convention relative aux droits de l’enfant : l’enfant est acteur;
l’enfant est sujet et non pas objet. C’est le premier aspect. Pendant
longtemps, historiquement, les enfants ont été des objets et des
possessions. Non, les enfants sont des sujets; ils sont des acteurs
de plein droit. Plus nous comprenons le potentiel des enfants, plus
nous nous éloignons de l’idée de devoir les façonner, dans la
mesure où nous comprenons qu’ils nous aident aussi à façonner
nos collectivités. On peut utiliser aussi ce potentiel à bon escient.

À mes yeux, ce sont davantage les notions de sujet, d’objet,
d’acteur et ainsi de suite qui importent. Ce n’est pas le point de
vue de la coalition, mais nous avons assisté à une conférence, à la
Brock University, où certains de nos penseurs les plus abstraits
affirment que les droits des enfants concernent le devenir de
chacun d’entre nous. Il y a cet élément qui dit que l’enfant est « en
devenir ». C’est peut-être ce qui est considéré comme spécial chez
l’enfant. L’enfance a été conceptualisée de nombreuses façons, et
il y a ce penseur savant qui dit : « Voilà l’élément très particulier
qu’il faut protéger chez l’enfant : le devenir. Nous ne devrions pas
fixer la limite à 18 ans, mais il faut aller plus loin. »
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For me, subject versus object is at the heart of some of the
debate and at the heart of some of the resistance of child rights in
the country; that is, seeing children as objects to be moulded
rather than as actors to be engaged in helping to develop our
communities.

The Chairman: That has been the dilemma from the adults. I
was part of the family court system, a legal and a community
system where we said that children could not handle all their
rights. The debate was around where to set an appropriate age.
The discussion went further. You become an adult for purposes of
voting at one age; at another for driving, for drinking, et cetera.
The debate was very much that a child could not handle all the
rights that an adult has. We were in the process of where to start
moulding and make them fully accountable, bearing in mind some
would prefer to put it at 30 years of age or 40 years of age. It is a
very individualistic thing. We are caught in that trap.

How do we reclaim the territory to say that children are human
beings, as Senator Carstairs has said, but carry on that obviously
they cannot handle all of the capacities of their rights? They are
vested elsewhere; others speak for them; you are here speaking for
them; the committee is speaking for them. Very often there is an
adult speaking for a child. How do we bridge that gap? It is easy
to put them as an object and say, ‘‘We will turn you into this or
that.’’

Ms. Vandergrift: Why I think this convention is the one for
Canada to start with if we want to get serious about the human
rights conventions is that it is very holistic in that area. I often
engage in debates with people who say that giving children rights
will erode the rights of families. I ask them to read the convention.
There are several paragraphs that explicitly recognize the
important role of families and a child’s right to have a family.
When we are dealing in war-affected countries, it would be a huge
thing if they would just go and fight for the rights of children to
have their families.

The convention has at least nine paragraphs that specifically
talk about the fact that a child develops within different contexts,
not just the family but the community and the school. One of the
most beautiful things about the Convention on the Rights of the
Child is that multilayered aspect. It is a child as an actor but not
as an individual alone against the world. It is a child within a
network of supportive environments that progressively develop
the child’s capabilities.

Often people have not read the convention when they say that
child rights will ruin parents’ roles. They have not read it, because
it works through that in a very thoughtful way. It does not

Pour moi, la question de savoir si l’enfant est sujet ou objet est
au cœur même d’une partie du débat dont il est question et au
cœur même d’une part de la résistance qui s’oppose aux droits des
enfants au pays; c’est-à-dire de voir les enfants comme des objets
qu’il faut façonner, plutôt que des acteurs engagés dans l’acte qui
consiste à aider à développer nos collectivités.

La présidente : C’est le dilemme qui s’est présenté dans le cas
des adultes. J’ai fait partie des tribunaux pour la jeunesse, un
système juridique et communautaire où nous disions que les
enfants ne pouvaient composer avec tous leurs droits. Le débat
visait à fixer l’âge approprié à cet égard. La discussion allait
encore plus loin. On devenait adulte aux fins des élections à un
âge donné; aux fins de la conduite automobile ou de la
consommation de boissons alcoolisées et ainsi de suite, à un
autre. Pour une grande part, le débat était centré sur l’idée selon
laquelle l’enfant ne peut assumer tous les droits qu’assume
l’adulte. Notre démarche visait à savoir à quel âge l’enfant se
façonne et devient entièrement adulte, en gardant à l’esprit que
certains voudraient bien que ce soit 30 ans ou même 40 ans. C’est
très individualiste. Nous sommes pris à ce piège.

Comment faire pour reprendre le terrain perdu et affirmer que
les enfants sont des êtres humains, comme le sénateur Carstairs l’a
dit, mais en poursuivant pour maintenir que, de toute évidence, ils
n’ont pas les capacités nécessaires pour exercer tous les droits qui
leur reviennent? C’est dévolu à autrui; d’autres personnes parlent
au nom de l’enfant; vous êtes venus ici parler en leur nom; le
comité parle en leur nom. Très souvent, il y a un adulte qui parle
au nom de l’enfant. Comment combler l’écart? Il est facile de faire
de l’enfant un objet et de dire : « Nous allons faire ceci ou cela de
toi. »

Mme Vandergrift : Si vous voulez savoir pourquoi la
convention en question est celle que doit choisir le Canada s’il
veut commencer à envisager sérieusement les conventions
relatives aux droits de la personne, c’est qu’elle est très globale.
Je participe souvent à des débats avec des gens qui affirment que
le fait de donner des droits aux enfants minera les droits des
familles. Je leur demande de lire la Convention. On y trouve
plusieurs paragraphes qui reconnaissent expressément le rôle
important des familles et le droit qu’a l’enfant à une famille. S’il
est question d’un pays où sévit une guerre, ce serait un bienfait
énorme si les gens pouvaient simplement foncer et se battre pour
que les enfants aient droit à leur famille.

La Convention comporte au moins neuf paragraphes où il est
dit expressément que l’enfant se développe dans différents
contextes, non seulement celui de la famille, mais aussi ceux de
la collectivité et de l’école. Une des beautés de la Convention
relative aux droits de l’enfant, c’est justement cette complexité.
C’est l’enfant en tant qu’acteur dans le monde, mais pas tout seul
contre le monde. C’est l’enfant inséré dans un réseau de milieux de
soutien qui, progressivement, développe ses capacités.

Souvent, les gens qui affirment que les droits des enfants seront
la perte des parents n’ont pas lu la Convention. Ils ne l’ont pas
lue, car celle-ci soumet cette question à une réflexion très
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denigrate the rights and responsibilities of parents to recognize
that children also have rights and responsibilities.

The Chairman: That is a good point on which to close. You
have put the child in the context of the family and the community.
That needs to be stated often, both by this committee and
elsewhere.

We thank you for the work you are doing and the fact that you
have come to make comment on our work and to bring us new
and further perspectives on children. I hope some of what you say
will echo in our report further. I thank you for attending here this
afternoon.

Senators, we have one small issue. I need a mover —

Senator Carstairs: I so move.

The Chairman: We had a transcript from 2:00 p.m.
to 3:30 p.m. of the committee’s public hearings in Edmonton
on Wednesday, September 20, 2006. The motion would be to
print using sequential letters to identify the participants;
that is, participant A, B, C. As you recall, these were young
people testifying. We do not wish to identify them because we
want to respect what they were saying in a proper context.
Is there discussion or agreement? We are all agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you. We will then adjourn.

The committee adjourned.

rigoureuse. La Convention ne méprise pas les droits et
responsabilités des parents pour affirmer que les enfants ont
aussi des droits et des responsabilités.

La présidente : Voilà une bonne note sur laquelle clore le débat.
Vous avez situé l’enfant dans le contexte de la famille et de la
collectivité. C’est une affirmation qui mérite d’être faite souvent,
par le comité et par d’autres, ailleurs.

Nous vous remercions du travail que vous effectuez, du fait que
vous soyez venu commenter notre travail à nous, de nous avoir
fourni aussi des perspectives nouvelles et plus approfondies sur les
enfants. J’espère qu’une partie de vos propos se trouvera dans
notre rapport, plus tard. Merci d’avoir été là cet après-midi.

Sénateurs, il y a une petite question qu’il faut encore régler. Il
faudrait que quelqu’un propose...

Le sénateur Carstairs : J’en fais la proposition.

La présidente : Nous avons la transcription des audiences
publiques du comité, tenues à Edmonton le mercredi
20 septembre 2006, de 14 heures à 15 h 30. D’après la motion,
il s’agirait de publier le passage en utilisant des lettres pour
identifier les participants : le participant A, le participant B, le
participant C, et cetera. Si vous vous rappelez, ce sont des jeunes
qui sont venus témoigner. Nous ne souhaitons pas les identifier
parce que nous voulons respecter ce qu’ils disaient, dans le bon
contexte. Voulez-vous en discuter ou encore appuyer la motion?
Est-ce que tout le monde est d’accord?

Des voix : D’accord.

La présidente : Merci. La séance est levée.

La séance est levée.
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